
  

   

  

   

    

  

  

  

  

   

   

  

  

   

  
  
   

   

   

   

   

  

 

  

  
  

  

 
 

 

 

 

Une tempête qui n'a pas eu lieu et des
arts plus vivants que jamais. Oui, il y a
des choses qui se produisent dans notre
agréable région…Plus! Les étudiants
d'Art et technologie des média (option
télévision) ont présenté un spectacle
bien tranquille à la salle François-
Brassard cette semaine. Nous pourrons
toujours passer un moment avec le pein-
tre et l'artiste “ Jean-Marie Laberge "...
Un " tête-à-tête" quoi! 1! y a aussi l’expo-
sition de Angemil Ouellet et la drôle de
manifestation de Pierre Gosselin.
Des livres, des hommes, des événe-
ments, c'est le Cahier des arts du Quoti-
ien.

 
 

DOSSIER

 

Deux personnages connus et respectés
dans le monde du travail, l'abbé Gérard
Dion et M. Jean-Paul Desbiens se sont
prononcés cette semaine sur les rela-
tions de travail et le projet de loi 45
contre les briseurs de grève. Notre Dos-
sier de cette semaine reproduit de larges
extraits de leurs réflexions.

 
 

SPORT REPORTAGE
 

 

Jean-Charles Gravel ne s'attendait pas à
une mission facile lorsque, le 27novem-
bre dernier, il s'amena derrière le banc
des Saguenéens de Chicoutimi. Prêt à
tout et patient, le nouvel instructeur des
représentants de Chicoutimi au sein de
la Ligue junior majeure du Québec a
laissé une impression de travailleur
acharné à notre reporter Claude Lus-
sier: à lire en page 3-1.
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/ Fox déboute

Keable a le feu vert
MONTREAL (PC) — Un juge de la Cour

supérieure du Québec a refusé carrément,
vendredi. la requête du solliciteur général
Francis Fox visant à déclarer inconstitu-
tionnelle la commission d'enquête sur les
irrégularités commises par la police.

Le juge en chef associé James Huges-
sen a pratiquement rejeté tous les princi-
paux arguments présentés par les avocats
de M. Fox au cours des trois jours de
séance de la courcette semaine.

Il a rejeté la requête sur le point techni-
que que la commission, dirigée par M. Jean
Keable, avocat syndicaliste et ancien can-
didat du Parti québécois, n'a pas mis en
danger les droits de qui que ce soit, y

compris le solliciteur général.

Il n'est donc pas nécessaire pour la

Cour supérieure d'intervenir dit le juge
dans un jugementécrit de 31 pages.

Après avoir rejeté la requête, M. Hu-

gessen a déclaré que la commission était
constitutionnelle et qu'elle remplissait des
fonctions essentielles ‘dans notre société
démocratique’.

Le juge a déclaré que jusqu'à présentla

commission a fonctionné clairement dans
les limites de la juridiction exclusive du mi-
Jistre de la Justice du Québec surl'admi-

nistration de la justice et les enquêtes sur
es actes criminels commis sur le territoire

du Québec

M. le juge Hugessena rejeté l'argument
de M. Fox quela sécurité nationale relevait

de la seule juridiction du gouvernement du
Québec. ‘

IF a cité cinq articles du code criminel

traitant d'offenses telles que la trahison. le
sabotage et la subversion comme preuves
qu'il est impossible de soutenir que le

procureur général d'une province n'a pas
un rôle important à jouer pourla sécurité
nationale’.

M. le juge Hugessen a aussi refuse
d'accepter l’autre argument principal du

solliciteur général que la commission pour-
rait menacerla sécurité-nationale en s'inté-

resant de trop près au fonctionnement in-

terne de la GRC.
‘Ona attaché beaucoup d'importance

à la sécurité nationale et au secret d'Etat
dans la cause présente, mais nous ne de-
vrons pas oublier que nous vivons en prin-

cipe dans une société démocratique et ou- verte. Même la sécurité de l'Etat doit être un

SNS

ON BLAGUE AVANT — Attendant pourentrer dans la salle d’au-
dience afin d'entendre la décision de la Cour supérieure du
Québec sur le mandat de la Commission Keable à Montréal hier,

 
de is Justice.

quelques-uns des personnages impliqués blaguent ensemble.

De gauche à droite, Pierre Lamontagne, procureur de la GRC,

sujet de debat eclairé de la part des ci-
toyens. i

“Soutenir la thèse contraire serait pro-

voquer des abus comme ceux dont ontfait

l'expérience nos voisins de la granderépu-
blique du sud’ écrit le juge.

C'est la deuxième fois que M. le juge
Hugessen refuse de s'incliner devant M.

 

<

Jean-Pierre Lussier, procureur de ia commission, le commis- |
saire Jean Keable, et Rodolphe Bilodeau-du ministèrequébécois |

(Téléphoto PC)

Fox. Il y a deux semaines, il refusait d'ac- !
corder une suspension d'instances de la |
commission Keable en invoquant les mê- ;

mes arguments. !

 

Hoétel-Dieu d’Alma

Les syndiqués défient l'in
par Serge Cloutier

ALMA — Le débrayage quotidien des
employés de l'Hôtel-Dieu d'Alma,affiliés à la

CSN, se poursuit depuis six heures ce matin,
malgré une injonction ordonnantle retour au
travail et défendant le piquetage. Cette in-

jonction a été émise en fin d'après-midi hier,
par le protonotaire de la cour Supérieure, au
palais de justice d’Alma, puis signifiée aux
membres de I'exécutif du syndicat.

Réunis en assemblée générale hier soir.
les syndiqués Ont résolu de passer outre à
cette injonction, ‘‘après en avoir étudié le
contenu et en avoir évalué les implications,
selon un porte-parole du syndicat". Et c'est à
l'unanimité que les quelque 121 membres
présents ont décidé de poursuivre les
moyens de pression, amorcés cette semaine
pour protester contre l'octroi d'un contrat de

gestion à une firme de consultants en ali-
mentation. Notons que l'assistance aux as-
semblées générales spéciales augmente
chaquejour depuis le mitieu de la semaine,et
que des membres du syndicat des infirmiers
et infirmières participaient à celle d'hier soir,
au sous-sol de l'église Saint-Jude.

Commec'est le cas depuis le début des
débrayages de douze heures, la situation
sera réévaluée ce soir encore, et on avisera
alors des suites à donner aux actions de la
journée. Hier, les membres du syndicat des
infirmiers et infirmières, le SPIC, avaient re-

joint les employés affiliés à la CSN sur les
lignes de piquetage, laissant sur les dépar-
tements de l'institution. du-personnel pour
“les services essentiels’.

La direction

L'injonction obtenue par la direction de
l'hôpital est valide jusqu'au 19 décembre, et
elle ordonne le retour au travail. Pour expli-
quer cette dérrtacche patronale, le directeur
de l'institution, ledocteur Marcel Perron, de-
vait déclarer hier que les malades ne rece-
vaient plus les services auxquels ils ont droit,
et qu'on avait dû donner congé à 50 des 170
patients qui se trouvaient dans l'Hôtel-Dieu
au cours de la journée.

‘Tout ce qu'on demande aux employés.

c'est de ne pas se tenir dansl'illégalité, puis-
queles débrayages comme ceux-là sontillé-
gaux, note le docteur Perron. Alors quand
nous avons réuni le comité administratif. qui
compte six des 12 membres du conseil
d'administration, ce dernier a décidé de ne

pas convoquer le conseil d'administration,

comme le demandaient les syndiqués. mais
de demander plutôt une injonction.”

PONT PRICE — Après plusieurs mois d'attente, de tergiversa-
tions, de controverses, le ‘cas’ du pont Price, sur la rue du même
nom à Chicoutimi, est maintenant réglé. Le pont n'a pas encore été

$  

Quant à la possibilité d'une rencontre

entre les parties, elle est plutôt lointaine, le
directeur ayant parié de la possibilité qu'on

étudie cette question au cours de la pro-

chaine semaine.
Entretemps, la soirée sociale annuelle

de I'Hotel-Dieu a été contremandée. Elle de-
vait avoir lieu hier soir à Saint-Bruno, et réu-
nir les employés, la direction, et les méde-

Jonction
cins, commec'est le cas chaque année, ‘en

temps de paix".
Quant à la recommandation du minis-

tère des Affaires sociales concernant les ser-
vices alimentaires, elle ne veut pas dire qu'on
ne peut pas donner de contrat de gestion,
mais des contrats d'exécution. d'aprèsle di-
recteur général, contrairementà l'interpréta-
tion du syndicat.

 
officiellement inauguré(le sera-t-il), mais néanmoins les véhicules
peuvent le carrosser (carresser). ll assureraun lien très attendu

entre le quartier Ouest et le boulevard Lamarche.
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NMETEO
 

NDLR — En raison de la grève des météorolo-
ques, nous sommes dans l'impossibilité de
communiquerla carte et les prévisions météo-
rologiques.

 

DANS LE MONDE
 

PLUSIEURS ACCROCHAGES — La mauvaise tempé-

rature a transformé les routes de la région relativement

glissantes, pendantla journée d'hier, rendant ainsi la
conduite délicate en plusieurs endroits. Résultat: plu-

 
>

sieurs accrochages qui ont causé des dégâts maté-
riels variables, mais quelques blessures légères seu-
lement.

TORONTO (PC) — Températures relevées
hier dans quelques villes de l’Amérique du

Nord.

Min. Max

Vancouver -3 -2

Victoria -1 0
Jasper -38 -27

Edmonton -45 -32

Calgary -36 -31
Lethbridge -37 -26
Yellowknife -43 -33
Prince Albert -40 -31
Saskatoon -39 -33

Regina -39 -31
Winnipeg -30 -27
Thunder Bay -16 -14
Sault Ste-Marie -20 -10
Sudbury -13 -12
Windsor -13 -12
Windsor -6 -6

London -5 -4

Toronto -8 -1

Oftawa -12 0

Montréal -13 1

QUébec -13 -7
Fredericton -18 1
Saint-Jean, N.-B. -14 4

Moncton -15 0

Halifax -8 6
Charlottetown -11 1

Sydney -7 1

Yarmouth -5 8

St-Jean, T-n. -6 4

Minneapolis -24 -21
Bismarck -29 -26
Chicago -21 -9
Detroit -6 -6

Buttalo -4 1

Albany -10 4

Boston ’ :4 7

New York -1 5
Washington 1 —
Pittsburgh -1 2
Cincinnati -10 -10
Raleigh -3 11
Atlanta 2 9
Jacksonville 7 26
Miami 23 27
New Orleans 18 18
St Louis -16 -12

Denver 0 -8

Los Angeles 13 19
San Francisco 7 13  
   

MAREES_ 
 

Samedi

SEPT-ILES — La marée sera basse à

21H40 (2m.5em) et haute à 07h30 (.2cm). Elle
sera à nouveau basse à 13h50 (3m.3cm) et

haute à 20h25 (.0cm).
PORT-ALFRED — La marée sera basse à

02h55 (5m.2cm) et haute à 08h55 (.4cm). Elle
“ sera à nouveau basse à 15h10 (6m.2cm) et
haute à 21h45 (-Ocm).

CHICOUTIMI — La marée sera basse à
03h10 (4m.6cm) et haute à 10h00 (.4cm). Elle
sera à nouveau basse à 15h25 (5m.7cm) et
haute à 22h55 (.1cm).

Dimanche

SEPT-ILES — La marée sera basse à

02h20 (2m.5cm.) et haute à 08h20 (.1cm.) Elle

sera à nouveau basse à 14h45 (3m.4cm) et
haute à 21h20 (-1.crm).

PORT-ALFRED — La marée sera basse à
03h45 (5m.4cem) et haute à 09h50 (2cm.). Elle
sera à nouveau basse à 16h00 (6m.4cm) et
haute à 22h30 (-2cm.).

CHICOUTIMI — La marée sera basse à
03h50 (4m.8cm) et haute à 10h55 (.3cm.) Elie
sera à nouveau basse à 16h00 (5m.9cm) et
haute à 23h45 (-0cm.). 

Programme d'amélioration de quartier

 

 

La Mère nature

n’est plus de

notre bord
CHICOUTIMI — La chaussée reridue glissante par

la neige, le ventet le froid relatif a fait valser plusieurs

automobiles hier, plusieurs corps de police dela ré-

gion rapportant de nombreux accrochages.

Aucun d'eux n'a provoqué de blessés graves,

bien que dans plusieurs cas. les donimages matériels

aient été élevés. Toutes les routes de la région

étaient glissantes. Dans le Haut-Saguenay, la route

170 a eu sa large part de victimes”.

La situation n'était guère plus reluisante dans le

parc des Laurentides. La visibilité réduite et la neige

(sur fonds de glace) a provoqué plusieurs pertes de

contrôle de véhicules et quelques eccrochages sans

gravité. On ne rapporte pas. toutefois, de blesses

notables. 7

56 arrestations
MONTREAL (PC) — Des agents de l'escouade des

narcotiques de la GRC ont apptéhendé 56 personnes et

ont émis des mandats d'artestation contre 25 autres.

jeudi, en rapport avec la mise au jour de réseaux de trafic

de drogues dans plusieurs villes de | est du Québec.

Un porte-parole de la GRC a révelé que ces arresta-

tions font suite au travail accompli par une quinzaine

d'agents doubles. En tout. 170 accusations seront portées

contre les personnes appréhendées.

  

Kénogami aura la grosse part du gâteau
par Claude Fortin

JONQUIERE — Lavilte de Jonquière vient de soumet-

A Jonquière

tre ala SHQ le plan qu'elle entend suivre dansl'utilisation
de la subvention de $1.75 million qu'elle s'est vue consen-

La taxe foncière est
majorée de 19cents
JONQUIERE — Le bud-

get de la ville de Jonquière

passera de $19 millions a
$21.3 millions. en 1978. Le
taux de la taxe foncière su-
bira une augmentation de
$0.19, et sera ainsi porté à
$1.99 du $100 d'évaluation.

Ces el ents ressortent
de la réunion qu'a tenue.
cette semaine. le comité
des finances de la ville de

Jonquière. en v > de là
préparation du buuget mu-
nicipal 1978. Bien qu on
laisse entendre que ces
données ne soient pas de-

finitives on peut croire

qu'elles s'approchent
beaucoup de la réalité.

Le président de la
Commission des finances.
le conseiller Jules Lafer-
riere. qui a donne ces indi-

cations aux media d’infor-
mation, a précisé que la
hausse envisagée ne tou-
cherait que les biens fon-

ciers, sans affecter de
quelque façon les autres
taxes. telles celles de la
cueillette des ordures et de
l'aqueduc.

En outre. on ne prévoil

aucune augmentation de
evaluation. ce qui a faut

dire au conseiller Lafernere
gue le budget 1978 ne ré-
serverait aucune surprise
aux contribuables de Jon-
quiere.

Le budget 1978 occa-
sionnera ainsi une hausse

de taxe de $38 au proprie-
taire dont on évalue la mai-
son à 520.000.

L'augmentation normale

du cout de la vie. ! obliga-
tion de se conformer aux
conventions collectives ra-
tifiees et la nécessité de
prévoir un montant pour les
policiers. actuellement en

négociation, justifient

principalement | augmen-

tation du budget
D'après le conseiller La-

ferrière. la hausse des dé-

penses prévue pour 1978
est relativement modérée,
certainement plus, en tout
cas. que celle de ! an passé,
alors qu on avait augmenté
presque toutes les taxes, en
plus de | évaluation fon-
ciere.

Il semble que linitrative

de 1977 ait porté ses fruits,
puisqu'on s'attend de ter-
miner | année avec un bilan

équilibré, et peut-être
. même, dit-on. un léger sur-
plus

tir dans le cadre d'un programme d'amélioration de quar-

tier pour le secteur Kénogami.

Elle a également soumis
une requête dans le mêmesens pourl'obtention d'un PAQ
de $12 à $15 millions, applicable à l'ensemble du territoire

municipal.

Dansle cas du secteur Kénogami. le programmepré-
voit principalement la réfection du réseau d'aqueduc et

d'égout du bas dela ville, dans le secteur King-George, au
coût de $500,000. On y a déjà constaté d'importants refou-
lements.

On consacrera aussi $300,000 à finaliser des parcs et
jeux, $125,000 à la réfection des éléments défectueux du
système electrique, $150;000 à la voirie et $256,000 a I'ac-
quisition et à la relocatisation.

Ce PAQ coûtera $560,000 à la ville de Jonquière.
$652,000 à la SCHL et $438,000 à la SHQ.

PAQ de $15 millions

Les informations obtenues du ministre fédéral des
Affaires urbaines, M. André Ouellet, à l'effet qu’on avait

des crédits disponibles, a incité la ville de Jonquière à
présenter un plan de PAQ de $12 à $15 millions.

Le plan se présente en quatre points, prévoyant des
travaux pourle secteur Pibrac, l'aire Du Pont, le secteur de
la rue Châteauguay, de même que celui de Saint-Jean-

 

(Programme gouvernemental de stimulation de l’économie

 

La régionale Lac-Saint-Jean ramasse les miettes
ALMA — L'executif de la Commission scolaire

régionale du Lac-Saint-Jean dénonce la situation qui
est faite à cet organisme dans le programme gouver-
nemental de stimulation de l'économie et de soutien

de | emploi Aprés avoir presente des projets pourune
valeur totale de $366.500. la commission scolaire
s'est vue accepter trois projets, dont la valeur atteint

$11,000.
L'exécutif de la régionale se montre donc déçu

du montant qui a été accordé, et déçu aussi de la
manière dont l'enveloppe régionale a été répartie.
Evidemment.le total accorde à cette COMMISSION SCO-

régional. qui serait de $400.000. selon ce qu'en savent

les dirigeants du Lac-Saint-Jean. ’On a voulu rappro-
cher les décisions de la base, en confiant au bureau
régional la répartition des montants, mais il nous
semble que cette décentralisation n'est pas aussi ef-
fective gu elle le pourrait, les commissions scolaires
n'ayant pas été consultées pour la distribution des
montants. selon le président, M. Maurice Guérin.

Parmi les projets soumis par la régionale, on

trouve l'aménagement du terrain de l'école Jean-
Gauthier. et l'aménagement de la partie haute des
gymnases du pavillon Wilbrod-Dufour Parmi les pro-
jets acceptes. la réfection d'une entrée d'eau, une
division dans une salle de toilette. et l'amélioration

d'un entrepôt. 
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és représente une proportion plutôt faible du total

Eudes.

La direction régionale

Le directeur régional du ministére de | Educa-

tion, M. Roger Bellavance. explique que les deux
grands thèmes choisis par Québec pour accepter des
projets dans le cadre de ce programme spécial étaient
t'entretien et la sécurité. Or, | semble que les projets
soumis par la régionale ne cadreaient pas avec ces

thèmes. Par entretien on veut dire téfection de toitu-
res. réparation de fenêtres. du chauffage. par exem-
ples. Par sécurité. on veut dire installation de portes-
panique, sorties de secours. escaliers sécuntaires. Le
montant global était de $480,000. et on a déjà distri-
bué $460.000 D'autres montants s'ajouteront a ce
premier montant. mais après le prochain mois de mai.

 
 

Chez Au De Hou inc.

Une dizaine de mises à pied
LAC BOUCHETTE —

Chez Au De Hou inc., à Lac
Bouchette, la
(coupe de bois de rouleau)
est fermée depuis mercredi
dernier, la compagnie évo-
quant comme motif le fait
qu'elle possédait 2,000.000
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de pieds de bois de bou-
leau’ d'avance, selon les
informations recueillies
auprès du vice-président
du Syndicat des employés
du meuble. M. Paul! Plour-
des.

L'usine de finition. tou-

jours selon’ M. Plourdes.
continue d'opérer norma-
lement et il ne serait pas
question que l'on ferme.

Cette fermeture prive une
dizaine de personnes de
travail.

D'autre part. il semble
que la compagnie eprouve-
rait des difficultés avec le

gouvernement au sujet des
coupes de bois commela

majorité des scieries de la
province.
On indique aussi à Lac

Bouchette que la fermeture
de la
Maskinongé et, cela depuis
plusieurs mois n'est pas
etrangère à la situation que
vit présentement Au De
Hou à Lac Bouchette.

D'ailleurs. une impor-
tante conference d'infor-

mation sur la nature des
problèmes que traverse Au
De Hou aura lieu. le lundi,
12 décembre. à Chicoutimi.

 

 

REFLEXION

le sache!

  
Quand vous voyez quelque chose que
vous aimez. ou quelqu'un... qu'on

C'est ce quifait la beauté
et la valeur de la vie...

Cornite des retathins Humaines de HNusac INC   marre creme metce==)

maison-mère à
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PROGRAMMES DE BIOLOGIE
ÉTUDES À TEMPS PARTIEL

Pour mieux répondre aux besoins de mise à jour et de perfectionnement

exprimés par des personnes déjà engagées sur le marché du t-avail (ensei-

gnement ou industrie), le Module de biologie offre maintenant la possibilité

d'acquérir, à temps partiel, l’un des diplômes suivants:

Le baccalauréat en biologie

Le baccalauréat d'enseignernent en biologie

Le certificat en sciences de l’environnement

Les deux premiers programmes comportent 30 cours (90 crédits) qu'on
peut acquérir de la façon suivante:

2 cours à ja session d'automne
2 cours à la session d'hiver
1 cours a la session d'été

Quant au certificat, 11 comprend 10 cours (30 crédits) et on paut I'obtenir

en suivant un (1) ou deux (2) cours par session.

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer à.

Université du Québec à Chicoutimi

als dr Louis-Marie Lalancette
Module de biologie

930 est, Jacques-Cartier

Chicoutimi (Québec)

Téléphone: (418) 545-5414

myUniversité du Québec à Chicoutimi

 

  
 

 

 



 
BVA ET ELECTRONIQUE — Le Bureau des véhicules

automobiles de Jonquière a profité de la visite du mi-
nistre des Transports, M. Lucien Lessard, pour faire la
démonstration d'une nouvelle machine électronique.

Celle-ci permet, en quelques secondes, d'obtenir
n’importe quel renseignement sur tout permis de
conduire ou certificat d’immatriculation québécois.
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Transport en commun

Lessard ne changera pas
le fond du projet de loi

par Claude Fortin

JONQUIERE — Les doléances
présentées par des agents du milieu
au ministre des Transports n'incite-

ront celui-ci à effectuer que des mo-
difications mineures à son projet de
loi sur le transport en commun. En

tournée, de consultation, hier, dans
le Haut-Saguenay, M. Lucien Les-
sard a indiqué qu'il ne consentirait
pas a modifier le fond de son projet

de loi.

Il faut s'attendre, à la lumière de

ses propos, à ce qu'on conserve le
principe de la corporation intermu-
nicipale et l'obligation, pour ces
corporations, d'acquérir les actifs
de l'entrepreneur qui détient actuel-
lement le permis de transport par

autobus sur le territoire.

La ville de Jonquière et le comité

intermunicipal sur le transport en

commun dans le Haut-Saguenay
risquent, en ce sens, de voir certai-

nes de leurs importantes requêtes
repoussées dès le départ. Jon-

quière, dans le mémoire quelle a
présenté au ministre, a requis un
choix entre la formation de corpora-

La réalisation de l'autoroute

devrait être entreprise en 1980
CHICOUTIMI — Si tout se déroule
normalement, on entreprendra la
réalisation de l'autoroute Alma-La
Baie en 1980. On ne sait toujours

pas, cependant, à quelle extrémité
on amorcera les travaux.

S'adressant hier aux membres du
Cercle de presse du Saguenay, le
ministre des Transports du Québec,
M. Lucien Lessard, a évité de
s'étendre sur l'importance de la dé-
cision politique en la matière, reje-

tant plutôt sur le dos des contingen-
ces techniques la responsabilité de
la décision concernant le lieu de
l'amorce des travaux.

Le ministre a admis qu'il faudrait

passer par le canal de la décision
politique. Il a toutefois beaucoup
plus insisté sur l'incidence du dé-
roulement du processus d'expro-

priation susceptible, d'après lui, de

devenir le facteur déterminant de la

décision d'amorcer l'autoroute du
côté du Lac-Saint-Jean ou de celui
de La Baie.

Le bon deroulement de ce pro-
cessus d'expropriation condition-
nera également le momentdu début
des travaux a précisé le ministre.

M. Lessard a déclaré que les fonc-
tionnaires travaillaient présente-

ment ‘ventre à terre‘ à la mise au

point du projet de réalisation de la
route 70. Il n'existait aucune étude

sur le sujet, et il faut encore réaliser
les plans et devis, a-t-il indiqué. On
doit commencer l'exécution de ces
plans et devis dès le début de 1978.

Au sujet du boulevard Talbot, le
ministre a souligné quele travail en
vue d'en faire une autoroute était

déjà bien amorcé et que celui-ci se
poursuivrait normalement en ce
sens dans l'avenir.

Pont de Tadoussac

M. Lessard s'est également ex-
primé sur la question du projet de
pont sur la riviere Saguenay, entre
Tadoussac et le comté de Charle-
voix.
Ce projet intéressant au plus haut

point son comté, il a dit l'avoir parti-
culierement à coeur.

Le ministere des Transports a

commande une étude sur le sujet, et
le ministre s'attend à en obtenir les
résultats préliminaires vers la fin de
1978.

Au mieux, et tenant compte de
l'échéancier de construction de 10 à
12 ans, il appert qu'il ne faille pas

comptersur la réalisation de ce pont
avant le début des années ‘90’.

Le camionnage

Le ministre a de nouveau défendu

sa position sur le règlement 112,
prévoyant le regroupement, par ré-
gions, des camionneurs artisans et
des camionneurs entrepreneurs
sous un même poste d'affectation.

Il a rappelé que la politique du
gouvernement n'avait consisté qu’à
laisser les camionneurs choisir

eux-mêmesla formule sous laquelle
ils se regrouperaient, et ce sont les
camionneurs. a-t-il ajouté, qui ont
choisi la formule compagnie de pré-
férence à la formule coopérative. De

toute façon, de préciser M. Lessard,
la formule adoptée ne diffère pastel-
lement de la coopérative puisqu'elle

prévoit également l'utilisation du
système ‘’un homme un vote”.

Les principes sous-jacents au re-

glement avaient de toute façon, re-

cueilli l'approbation de l'ensemble
des camionneurs avant sa promul-
gation, a-t-il précisé.

Le ministre a invité les partisans
de la formule coopérative à ne pas
cesser de se battre pourla solution à

laquelle ils croient, même si leurs
moyens paraissent plus restreints

que ceux de l'autre partie. ‘C’est
une erreur de se retirer (..…) Les ab-

sents ont toujours tort’, a-t-il dé-
claré.

tions municipales ou intermunicipa-
les. Au cours de sa conférence de

presse d'hier après-midi, M. Lessa rd
a clairement indiqué qu'on forme-

rait, dans le Haut-Saguenay. une
corporation intermunicipale qui
desservira La Baie, Chicoutimi et

Jonquière.

Le ministre des Transports n'ac-

quiessera pas non plus à la de-
mande du comité intermunicipal sur
le transport en commun, qui vou-

drait voir abolir l'obligation d'ac-
quérir les actifs de Transport Régio-
nal.

A ce sujet, M. Lessard a expliqué

le fait d'enlever, sans dédommage-
ment, à l'actuel détenteur. un per-
mis qu'il a acquis de la Commission

des Transports équivaudrait à une
injustice et constituerait un accroc à
la loi qui existe déjà.

Le processus d'acquisition des

actifs de Transport Régional pourra
se faire de gré à gre ou.si les parties
n'arrivent pas à s entendre dans un

délai que pourra fixer la nouvelle
corporation, cette dernière pourra
faire appel au tribunal d'expropria-
tion. Celui-ci déterminera la valeur

des actifs à être acquis.

Pour éviter toute interruption du

service de transport en commun

pendant la période dite de transi-
tion, le projet de loi prévoit la recon-
duction immédiate de l'entente qui
lie présentement Transport Régio-

nal et les villes du Haut-Saguenay.

Le lien sera maintenu jusqu'à ce que
la nouvelle corporation intermuni-

cipale de transport en commun soit
en mesure d'opérer elle-même, sur
le territoire, le service pour lequel
elle aura été créée.

Le projet de loi, dans l'ensemble,
prévoit de nombreuses modalités. |!

paraît toutefois particulierement
utile d'en retenir que le gouverne-
ment assumera entre 45 et 55 p.c. du

Transport régional

Les employés syndiqués

garderont leurs emplois
par Laval Gagnon dossier. et donné les grandes lignes du mémoire remis à

M. Lessard.

déficit, quelque 30 p.c. des frais

d'acquisition des actifs de Trans-
port Régional et que la ‘nouvelle
corporation aura plein droit de re-
gard sur le budget du service de
transport en commun. Commeelle
le fait cependant pour les budgets
municipaux, la Commission muni-
cipale aura le droit d'accepter, de

suggérer des corrections ou de re-
fuser les budgets du service de

transport en commun.

L'avenir

M. Lessard a laissé poindre cer-

tains projets d'evolution des servi-
ces de transport en commun.

Il s'est notamment dit favorable à
l'intégration des transports scolaire
et municipal. Le premier permettrait

de rentabiliser le second. a-t-1l pré-
cisé.

Le ministre a néanmoins indiqué

qu'il faudrait encore des études et
prévoir certains délais. avant d'en
arriver a cette intégration.

Il a par ailleurs émis l'op,mion que

les corporations intermunicipales

pourraient éventuellement, dans
l'avenir, acquérir de l'importance, et
en arriver à se trouver a la base
d'une sorte de gouvernement ré-
gional. -

Par ailleurs, dans un autre do-
maine, le ministre a indiqué qu'il

avait demandé une enquête scienti-
fique sur les dangers de la Route

170. de façon à en faire une priorité
de son ministère dès l'an prochain.

Au cours de la rencontre qu'il a
eue avec les representants de la ville
de Jonquière, M. Lessard s'est éga-
lementdit prêt à négocier un proto-
cole d'entente en vertu duquel le
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gouvernement défraierait la moitié .

du coût de rénovations et de réor-

ganisation du réseau d'artères du
centre-ville.

CHICOUTIMI — Les employés syndiqués de Transport

régional ont obtenu hier l'assurance du ministre des

Transports, M. Lucien Lessard, qu'ils deviendront des sa-

lariés de la Corporation intermunicipale sur le transport

en commun dans le Haut- Saguenay. organisme qui naitra

éventuellement de la loi 73.
Au cours d'une conférence de presse hier, la prési-

dente régionale du Conseil central de la CSN, Mlie Denise
Leduc, a livré l'essentiel de la rencontre intervenue plus
tôt entre le ministre et les intervenants syndicaux dans le

 

Roberval

 
Jean-René Moreau

    
C.-A. Gauthier

 
Gaston Blackburn

Ainsi, le ministre, tout en ne cachant pas son desir de
voir créer dans le Haut-Saguenay une corporation inter-
municipale. a rassuré le syndicat sur l'avenir des em-

ployés de Transport régional.
Dans le mémoire, la CSN demande notamment au

gouvernementde favoriser d'abord une corporation pour
le Haut-Saguenay. et le temps venu, au Lac-Saint-Jean.

Elle voudrait aussi que deux salariés siègent sur le
conseil d'administration de la corporation.

La centrale syndicale voulait pas ailleurs obtenir des

éclaircissements au sujet de quelques articles de la loi.

— article 42: que les employés jouissent d'une protec-

tion complète lorsque la corporation loue du matériel.

roulant.

— article 49: objection complète a ce niveau; on re-

fuse que l'organisme intermunicipal puisse accorderl'ex-

ploitation du service à un contractant.

— article 85: on voudrait que le déficit d'exploitation
du service soit assumé par une taxe sur l'évaluation impo-
sable des biens commerciaux, financiers et industriels.

La CSN voudrait aussi que la corporation regroupe
tout le secteur du transport en commun. soit les autobus
nolisés (tourisme régional) et les autobus scolaires.

Transition

Par ailleurs. une rencontre devrait se tenir la semaine
prochaine entre les intervenants afin de convenir des mo-

dalités de la période de transition qui prévaudra jusqu'à la
mise sur pied effective de la corporation

Tel.: 549-7461
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Le Cercle de presse décerne ses prix

ST-FELICIEN — Il y avait remise de prix hier soir a

St-Félicien. En effet, le Cercle de presse du comté

Roberval. dont le président est M. Richard Laprise,

honorait les personnalités régionales qui se sont dis-

tinguées dansdiverses sphères de l'activité humaine.

Les récipiendaires sont: le prix Ouananiche, le

plus combattant. a été décerné à M. Gaston

Blackburn, président de la Traversée internationale

du lac Saint-Jean: le prix Brochet a été remis à M.

C.-A. Gauthier, député fédéral du comté Roberval afin

de souligner son quinzième anniversaire de vie politi-

que: le prix Doré. le plus combattu, a été attribué à

M. Jean-René Moreau, président du cinquantième

anniversaire de Dolbeau: le couple Jean-Rock La-

prise de Normandin a mérité le prix Truite qui souli-

gne leur travail a la Commission Pedneault, tandis

quele prix Mené a été accordé au jeune Michel Allard

du club Jouvenceau de Dolbeau.

Les prix ont été remis par des membres du Cercle
de presse dont le vice-président M. Jean-Jules Si-
mard, Michel Bouchard et les deux vénérables du

journaliste au lac Saint-Jean, Jean-Claude Saint-

Pierre et Laurent Tremblay, tout cela sous l'habile

direction du maitre de cérémonie, M. Georges-Aime
Paquin. ,

Parlant de vénérables. comme toujours, l'ami

Jean-Claude a été très éloquant lorsqu'il a présenté le
prix Ouananiche, le gros prix du Cercle en quelque

sorte, à M. Gaston Blackburn. Il a fait observer que

l'équipe dirigée par Gaston Blackburn avait sauvé la

traversée de la noyade en faisant davantage participer

la population et en créant des activités en consé-

quence. Il a principalement fait mention de la Place de
la traversée qui s'adresse à toute la famille et à tous

les âges.

D'autre part, au sujet du prix Doré à M. Jean-René

Moreau, le confrère Laurent Tremblay a noté le suc-

cès du cinquantième anniversaire de la ville de Dol-

beau dontil était le président Malgré nombre de re-

mous.
En résumé chaque présentation a mis en évi-

dence la combativité, la persévéranceet la disponibi-

lité des personnes couronnées par les journalistes.

Par ailleurs, M. Alfred Hamel, ex-maire de l'an-
cienne municipalité de Saint-Félicien avait accepté la
présidence d'honneurde cette soirée à laquelle assis-
taient nombre de personnalités de la région.
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Radio-Canada et Radio-Québec nous délaissent
Après avoir attendu un quart de

siècle pour que la Société Radio-
Canada loge convenablement son per-
sonnel à sa station radiophonique CBJy,
faudra-t-il patienter jusqu’à l'an 2000
pour mériter enfin, de la grande so-
ciété, un service de télévision décent?

Présentement, on le sait, c'est
CKRS-Jonquière, une firme privée, qui
détient un contrat d'affiliation avec
Radio-Canada. Mais l'exploitation de la
télévision s'avérant de plus en plus dé-
cevante, l'accent du moins pour l'in-
formation est mis alaradio quiestd’ail-
leurs logée dans un nouvel édifice, au
parc industriel de Jonquière, depuis
quelque temps. La compagnie prend
ainsi la précaution de bien distinguer
les deux dontl'un (la radio) offre une
rentabilité intéressante, alors que l'au-
tre (la télévision) éprouve des difficul-

‘tés, surtout avec la pénétration du câ-

ble.

Le poste affilié s’en tient donc à la
transmission des émissions imposées
par le réseau ou celles qui offrent le
plus d'attrait, comme les romans-
savons et les rencontres dans le sport
professionnel.

Les bulletins de nouvelles sont in-
complets, les véritables émissions d'af-
faires publiques, clairsemées, et la
production locale est réduite aux cap-
sules publicitaires.

Le plus frustrant, c’est que le té-
léspectateur friand d’information doit
— s'il est abonné au câble — synthoni-
ser CJBR-Rimouski pour voir ‘Ce soir’
et d’autres émissions de même valeur.

On en est réduit à présenter du ci-
némaà la meilleure heure d'écoute, au

début de la soirée. Quand on passe à
Radio-Québec pour déguster les do-
cuments servis par cette autre société

d'Etat, le menu comprend générale-
ment des mets conçus à Montréal, par
des réalisateurs enfermés dans des
studios de la métropole et projetant
l’image du Québecà travers le prisme
de leur formation et de leur mentalité
de métropolitains...

Le CRTC (Conseil de la radio-
télédiffusion canadienne) a blâmé
Radio-Canada de concentrer ses inté-
rêts dans les grands centres, et dans
son discours prononcé devant l'Em-
pire Club de Toronto, la semaine der-
nière, le président A. W. Johnson,
constatait ‘‘cette plainte très répandue
selon laquelle les informations diffu-
sées par les réseaux à l'échelle du pays
trahissent un parti pris géographique,
qu'elles reflètent Toronto, Montréalet
Ottawa mais ignorentle reste du pays”.

On pourrait ajouter que les trois
réseaux de télévision, Radio-Canada,

Télé-Métropole et Radio-Québec se

désintéressent absolument de la vie
communautaire des régions commela
nôtre.

Radio-Canada devrait contribuer à

combler cette lacune en poursuivant

son effort chez nous. Elle pourrait ainsi

acquérir, comme à Rimouski, sa propre
station de télévision. Son initiative réa-

nimerait la production régionale, ou-

vrirait de nouvelles avenues aux travail-

leurs de la télévision et surtout, elle

provoquerait une amélioration des ser-

vices offerts par ce media, chez nous.
Bertrand TREMBLAY
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Les juridictions
peuvent

se chevaucher
Les conflits de juridiction

fédéraux-provinciaux sont aussi

canadiens que notre recherche
d'une identité nationale.

Leur semence se trouve dans

l'Acte de l'Amérique du Nord britan-

nique. La tentative de nos pères de
délimiter les juridictions politiques,
en ce pays, n'ont pas résisté à
l'épreuve du temps.

Le domaine de la propriété et de la

gestion des richesses naturelles en
est un exemple et le rebondisse-
ment des $500 millions de taxes de
la Saskatchewan en est un cas d'es-
pèce.

La Cour suprême a décidé que la
Saskatchewan avait outrepasse son
droit constitutionnel de taxer pour
deux raisons.

Premièrement, la taxe ne consti-

tuait pas une ‘taxation directe l'in-
térieur de la province”, le seul genre
de taxes que l'AANB accorde aux
provinces.
Deuxièmement, les juges ont dé-

crété que la taxe permettait à la
Saskatchewan de fixer le prix du pé-
trole hors de ses frontières - une au-
tre chose défendue par la constitu-
tion puisqu'Ottawa détient juridic-
tion exclusive sur le commerce in-
terprovincial...

... H est clair que les gouverne-

ments fédéral et provinciaux ont de
légitimes revendications et soucis
en des domaines comme ceux des
richesses naturelles et du
commerce.|| serait plus constructif
de reconnaître que des pouvoirs se
chevauchent aulieu d'essayer de les
éliminer par des décisions des tri-
bunaux.

Ces querelles seraient plus dé-
mocratiquement réglées si on lais-
sait aux élus du peuplele soin de les
régler par la négociation, parla dis-
cussion, même si cela devait ame-
ner une révision de la constitution.

Nous avons déjà des ministères
fédéral et provinciaux des affaires
intergouvernementales. On devrait
peut-être leur donner plus de res-
ponsabilités.

Nos gouvernements se condui-

sent actuellement comme des ad-
versaires jaloux. !l serait peut-être
temps pour eux de reconnaître et
d'accepter le fait que leurs juridic-
tions peuvent. se chevaucher sans

que ce soit nécessairement désas-
treux.
‘The Medecine Hat’, le 26 no-

vembre.

La sécurité
nationaie devient
un prétexte

Un juge de la Cour supérieure du
Québec vient de placer enfin dans
une juste perspective une polémi-
que au sujet de la GRC qui devenait
mêlée à des arguties sur la sécurité
nationale et les juridictions.

Le juge en chef associe, James
Hugessen, a rejeté la tentative du
solliciteur général Francis Fox de

suspendre l'enquête Keable,
“ymmission créée pour enquêter
sur des allégations de méfaits poli-
ciers au Québec...
… Le juge Hugessen a rejeté les

arguments d'Ottawa et la limpidité
de son jugement ne laisse aucun
doute sur ce qui doit avoir pré-
séance. ‘Les crimes commis au
nom de la sécurité nationale n'en
sont pas moins des crimes et doi-
vent être punis commetels”.

"Ce n'est pas en se cachant der-
rière le voile de la sécurité nationale
que le ministre peut empêcher la
justice de suivre son cours envers
ceux qui ont enfreint la loi, quelle
quesoit l'importance de leurs fonc-
tions”.

La province a la responsabilité

première d'enquêtersur ces alléga-
tions parce qu'elle a juridiction sur
l'administration de la justice.
‘Dans les circonstances, exer-

çant ma discrétion personnelle, je
ne suis paralysé, ne füût-ce que pro-
visoirement, le fonctionnement de
la Commi: ion d'enquête qui a pour
but d'éclairer le public”, dit le juge.

M. Fox = nquiétait surtout de la
possibilité ce des ” “ents dela GRC
amenés à temoign r “vèlent de-
renseignements "a: ets.

Il s'inquiétait “17 7e quela Loi de la
Cour fédérale, = . lui donne le pou-
voir de refuser déposer certains
documents à ! enquête en invo-
quant la sécurité nationale,
n'étende pas ce pouvoir à des dépo-
sitions verbales...

...Le message a Ottawa est fon-

damental. Il ne peut invoquer des
raisons de “sécurité nationale’
pourempêcherque l'on enquête sur
des actes douteux de la police. Evi-
demmentpas.
“The Edmonton Journal”, le 29

novembre.

 

sion d'opinions.

teurs. 

A NOS
CORRESPONDANTS

Le Quotidien du Saguenay-Lac-St-
Jean met gratuitement à la disposition
de ses lecteurs cette rubrique d’expres-

Ces opinions émises par nos corres-
pondants se doivent d'etre

dans toute la mesure des possibilités et
comporter un caractère général.

Le journal se réserve toutefois le droit

du choix deslettres à publier une sélection
basée sur l'intérêt général pour les lec-

résumées

 
 

 

Trudeau
cons'ilte…
Quand le ç. .. ministre Tru-

deau a entrepris s:. -- de rencon-
tres avec les premiers "ustres pro-
vinciaux, il se proposait - arler
d’'unité nationale et de deu ner
l'attention nationale de questioi”

plus déprimantes commela GRC,le

chômage, la crise économique.
Il n’y a pas réussi. MM. Bennettet

Lougheed, les premiers chefs pro-

vinciaux à qui M. Trudeau a <ndu
visite, ont exprimé clairement leur

conviction que c'est I'éccnomie et
non le Québec qui es.  4rand pro-
blème du pays.

Le premier ministre canadien a dû

adapter sa réflexion et sa stratégie à
ce que les provinces voulaient dire,
non à ce qu'il voulait entendre.

...A Halifax, le premier ministre a
dit aux chômeurs de ne pas déses-
péreret à Terre-Neuve, il a dû affron-
ter une foule de citoyens sanstravail
et courroucés qui voulaient savoir
ce que le gouvernement était dis-
posé à faire pour eux, à part l'au-
mone...

. La menace de secession du

Québec a pénétré les provinces de
l'idée que non seulement elles ont
un plus grand rôle à jouer dansla
Confédération, mais qu'elles consti-
tuent en réalité le pouvoir réel der-
rière l'effort national pour tenir le
pays uni.

Le gouvernement fédéral semble

commencé à le comprendre aussi,
en partie, grâce aux pèlerinages du
premier ministre dans les provinces.

On attribue au premier ministre
Trudeaul'intention de faire des pro-
positions précises, tant au niveau
constitutionnel qu'économique.
Les initiatives des provinces(à l’ex-
ception attendue du Québec) doi-
vent être également bien planifiées

et détaillées pour assurer le contre-
poids que les provinces elles-
mêmes disent désirer.

“The Ottawa Journal”, le 30 no-
vembre.

La taxation des

richesses

naturelles
Les Canadiens ne devraient pas

trop se réjouir de ia dernière escar-
mouche dansla bataille perpétuelle
pour déterminer qui a le droit de
faire quoi dans le domaine destaxes
sur le revenu provenant des riches-
ses naturelles. Car il importe peu
quel'un ou l’autre des trois ‘parte-
naires” dans la mise en valeur des
richesses - le gouvernement fédéral,
un gouvernement provincial en par-
ticulier et l'industrie privée gagne

une bataille, si la mise en valeur fu-
ture de nos richesses est menacée.
tous les Canadiens y perdront.

Le cas d'espèce est la décision si-
gnificative de la Cour suprême du
Canada qui. la semaine dernière, a
trouvé inconstitutionnelle la mé-
thode du gouvernement de la
Saskatchewan de taxer le revenu
d'une société pétrolière. Cette so-
ciété, appuyée par le gouvernement
fédéral, a plaidé avec succès que la
province avait touché au commerce
interprovincial et aux exportations,-
qui sônt de juridiction fédérale. La
Saskatchewan, appuyée par l'AI-
berta, le Manitoba et le Québec, n'a
pas réussi à convaincre la Cour que
les royautés ne sont que l'exercice
du droit provincial d'’administrer les
richesses naturelles...
… Pour servir les intérêts cana-

diens par la mise en valeur continue
des richesses naturelles, les res-
ponsables des décisions politiques
doivent trouver un équilibre conve-
nable entre les trois ‘partenaires’.
La zizanie destructive devrait faire
place aux avantages mutuels.
“The Calgary Albertan”, le 29 no-

vembre.
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Il faut dépolluer l'information
La page du journal qu'on

appelle ‘''Fourre-tout'’,
pour moi, cette page est
comme une rivière, OU UN
fleuve pollué. Vous savez,

on nous montre de temps à
autre cette image pittoya-
ble à la T.V. d’un cours
d'eau qui charrie toutes ces
immondices qui nous don-
nent des hauts le coeur,
parce que tous, on se sent
un peu coupable d'avoir
ainsi sali cette merveille
qu'était une rivière ou un
cours d'eau pur.

Ceci, pour en venir à
cette page de notre journal
‘‘Fourre-tout'’, où, à peu
près régulièrement, on voit
passer de ces immondices.

La semaine dernière,
c’était une nouvelle
concernant un mission-
naire Mormon qui avait été
violé. Hier, c'était le ma-
riage d'un prêtre catholi-

que avec force détail d'offi-
ciant à une concélébration.

Ainsi le ‘’Fourre-tout”
contribue à polluer les es-
prits et les coeurs en char-
riant ces scandales, en les
mettant en évidence. Que
ce soit vrai, je n'en doute
pas: là n'est pas mon pro-

pos, mais où je conteste,
c'est qu'on se croit obligé
d'informer ses lecteurs de
toutes cés misères humai-
nes qui scandalisent et
mettent subtilement dans
les esprits le ‘mal’ car per-
sonne n'apporte la lumière,
pour dépolluer ce que
“Fourre-tout’’ charrie.

Messieurs, les journalis-
tes, vous nous informez...

Quelle mission magnifique,
mais aussi vous polluez. Je

rêverais d’un prétre spécia-
liste qui serait chargé au fur
et à mesure que passe votre
pollution. de dépolluer en

neutralisant les effets no-

 

cifs de votre information.
Par exemple, en disant que
ce prêtre qui a posé ce
geste et ses confrères qui
ont concélébré avec lui son

sacrilège, et en éclairant
avec la doctrine de l'Eglise
qui bénit les mariages et

qui consacre les prêtres au
sacerdoce, oui il faut
quelqu'un pour dépolluer

et pour contre-balancer les
effets nocifs de votre page
du “Fourre-tout’.

“Qui jouera ce rôle? .…
Sachez, vous, qui avez Iu

Il s'objecte
“REFERENDUM-QUEBEC”,
Journal L'ETOILE DU LAC,
840, rue Arthur,
Roberval, Québec,
Canada.
G8H 2M7.

Cher Monsieur,

La présente se veut une
protestation contre votre
sondage sur le projet dit de
SOUVERAINETE POLITI-
QUE que vous entendez
terminer le 28 décembre
1977.

Puisque vous affirmez

vous-même que ce son-
dage n'a rien de vraiment
scientifique, son résultatne
servira qu'à embrouiller
davantagel'opinion desin-

décis. De plus, votre ques-
tion mal définie et à diver-
ses facettes apportera
beaucoup de confusion et
de contradiction chez les
répondants.

La destinée du Québec et
du Canada est un sujet
beaucoup trop sérieux
pourqu'onle traite de cette
manière.

Lors du vrai référéndum,
nous voulons défendre nos
idées et opinions autour

 

cet article, que ce prêtre du
Guatemala est sacrilège et
que les autorités l'avaient
interdit. ‘Fourre-tout' à la

Pilate, qui s'est lavé les
mains, le dit bien... mais de
quelle manière ?…

Après avoir charrié la pol-
lution, voila mon propos et

je conteste, parce que
substilement on charrie le
“mal” comme nosrivières

charroient nos immondices
et dont tous nous souf-
frons, et sommes coupa-

d'une question claire et
précise et, lorsque viendra
le résultat, nous nous sou-
mettrons au verdict car
nous saurons alors ce que
pense réellement la popu-
lation.

Marcel Leblanc,
directeur Québec-Canada,

section Ville Roberval,

bles si nous ne dépolluons
pas.

Au responsable de

‘“Fourre-tout'’. salut, et un

conseil, laissez donc à Allo
Police, ce genre d'informa-
tion dont vous semblez si
friand, nous voulons un
Quotidien non pollué.

Adrienne-B: Brassard,
1209, rue Ravel,

Chicoutimi.

Le 9 décembre.

883, rue Rolland,
Roberval.

Le 28 novembre.

 
 

SAVOIR DIRE
 

Entre deux mots

Savoir et ignorer
J'ai encore lu dernièrement dans un journal: “Vous

n’êtes pas sans ignorer.”Il faut dire: “Vous n'ignorez pas”,
ou: “Vous n'êtes pas sa savoir.” Ily a aussi une acceptation

anglaise du verbe “to ignore”, que le français ne connaît
pas dans son équivalent: ignorer. On dit correctement en
anglais “I ignore him”, en voulant dire: “Je ne fais pas
attention à lui.” Mais en français, le verbe ignorer ne peut
marquerl'abstention,le fait de tenirquelqu'un ou quelque
chose à l'écart; ignorer, c'est ne pas savoir. On trouve
parfois dans le courrier un avis de paiement ou un rappel
qui porte cette phrase: "Si vous avez fait le nécessaire,
ignorer cet avis.”C’est une tournure fautive. L'expression
correcte est: Si vous avez fait ie nécessaire, ne tenez pas
compte de cet avis.

 

Louis-Paul Béguin
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La Chamouchouane telle qu'elle apparaît aujourd’hui.

L'arnachement

L’Hydro-Québec n'entend pas

prendre de décision avant 1983
CHICOUTIMI — Con-

trairement aux conclu-
sions tifées par certai-
nes personnes par suite
d'articles parus récem-
ment dans les journaux
de la région, ce n’est pas
avant 1983 que
l’'Hydro-Québec sera en
mesure de prendre
quelque décision que ce
‘soit quant a I'aménage-
ment éventuel de centra-
les sur la rivière Cha-
:mouchouane.
’

‘

Dans un communiqué
-émis hier, un porte-
parole de |'Hydro-
Québec pour la région
Saguenay, M. Claude
Maltais, a expliqué les
différentes étapes que
tout projet éventuel de
l'Hydro-Québec doit
franchir avant qu'une
décision soit prise d’en
faire ou non la construc-
tion.

‘Chaque projet
d'aménagement hydro-
électrique doit franchir
une grille de trois éta-
pes, a dit M. Maltais, et
chaque projet est recon-
sidéré par suite de cha-
cune de ces étapes.

“La premiere étape
qui dure environ un an
permet de faire une éva-
luation grossière du po-
tentiel hydro-électrique
d'unerivière et du nom-
bre de barrages qu'il ap-
paraît possible d'y amé-
nager; elle permet entre
autres d'identifier les
impacts majeurs qu'un
aménagement aurait sur

 

   of! ¢

Portez un casque de

sécurité approuvé

par le gouverne-

ment lorsque Vous

faites de la moto-

neige.  

l’environnement. Toutes
les rivières importantes
du Québec ont déjà fait
l’objet d'unetelle étude,
de préciser M. Maltais.

“C’est au stade sui-
vant, soit celui d’avant-
projet préliminaire
qu'interviennent le fac-
teur économique et les
notions plus précises
d'impact sur l'environ-
nement. Les études
techniques permettent
d'établir une première
phase d'optimisation
des installations sur la
rivière tandis que les
études d'environnement
tentent de déterminer
les effets du projet surle
milieu bio-physique et
humain de mêmeque les
mesures correctrices
qui pourraient être ap-
portées.

‘Les études d'avant-
projet préliminaire du-

rent généralement deux
ans, a précisé le porte-
parole de l'Hydro-
Québec. Les résultats
obtenus permettent de
savoir si on entreprend
l'étape suivante, celle de
l’avant-projet définitif.”

‘Les expertises entre-
prises à ce troisième
stade s'échelonnent sur
trois ans environ; elles
visent à intégrerle projet
au plan d'aménagement
régional et permettent
d'établir sa rentabilité à
l'intérieur du pro-
gramme d'équipement
de l'Hydro-Québec. Le
projet est à ce moment
comparé à plusieurs au-
tres aménagements
possibles sur d'autresri-

vières qui présentent
également de l'intérêt.

“Ce n'est que par suite
de cette dernière étape
qu’il est possible de dé-
cider de réaliser le pro-
jet, de le reporter à une
date ultérieure ou de
l’abandonner’’, a dit M.
Maltais.

Pas avant cinq ans

En ce qui concerne

la rivière Chamou-
chouane,le porte-parole
a indiqué que les études
d'environnement qui se-
ront entreprises en 1978
s'inscrivent à l'étape de
l’avant-projet prélimi-
naire.

“Si on décide de pas-
ser à l'étape suivante,
a-t-il dit, il restera donc
un minimum de cing ans
avant que l'Hydro-
Québec ne soit en me-
sure de prendre une dé-
cision quant à la réalisa-
tion de ce projet.

“D'ici là, a ajouté M.
Maltais, des consulta-
tions auprès des popula-
tions locales et des di-
vers ministères intéres-
sés auront lieu dans le
cadre des études d'envi-
ronnement. Les spécia-
listes vont également
examiner tous les as-

pects du projet reliés a
l'environnement et no-
tamment celui de
la ouananiche, bien

conscients qu'il repré-
sente une contrainte à la
réalisation du projet.

“Comme c'est notre
habitude, a conclu le

 

AVIS   

 

 

30 décembre.

Ecole de Delta-Plane,
Saguenay-Lac-St-Jean

VOUS ANNONCE
Unesérie de.cours de vol libre, commençantles 17
et 18 décembre pour se poursuivre les 27-28-29 et

Pour informations: 545-0358, JEAN-PAUL
543-1707, DANIEL
481-2144, HENRI      

porte-parole, nous tien-
drons au courant de
l’évolution du dossier
non seulement les ins-

tances et les personnes
directement intéressées,
mais également toute la
population régionale.”
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André Filhon LL. L.
Alain Côté LL. L
Daniel Côté LL. L

TELEPHONE : 543-0786
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Roland Fradette C.R.
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LE TRAVAIL

| Manifestation

CHICOUTIMI — Plusieurs dizaines
de travailleurs de la construction (FTQ)

ont manifesté hier, devant les bureaux
régionaux de l'Office de la construction

du Québec, afin d'obtenir l'abolition de

certains articles du nouveau règlement
sur le placement dans l'industrie de la
construction.

Parmi les travailleurs, on en remar-

quait plusieurs du chantier de la Dono-

hue à Saint-Félicien. .

Près d'une dizaine d'articles du re-

glement adopté le 26 octobre dernier,

“sont carrément inacceptables’, sou-
tiennent les représentants syndicaux.

Ces derniers n'acceptent pas que
l'office ‘puisse contrôler les agences de
placement syndical”, et qu'il ‘s'’ingère
dans la vie interne des unions dans le
but déguisé de détourner les syndiqués
de la construction de leurs associations
syndicales”

On n'accepte pas, de plus, en la qua-
lifiant de concurrence, l’action des
agences de placement du gouverne-

ment.

Par ailleurs, on s'objecte à ce que

‘’lesemployeurs maintiennentleurs poli-

tiques d'embaucheà la barrière du chan-

tier. quand ce n'est pas à lataverne (..)".

On soutient en outre que les mesu-
res de sécurité du règlement constituent
une menace au gagne-pain du travail-
leur.

‘Nous n'avons jamais réclamé ce
règlement sur le placement, allègue-t-
on. Au contraire, nous avons toujours
maintenu que le placement était, de
droit, et de tradition. une exclusivité
syndicale. Le présent règlement sur le

placement nous prouve le bien-fondé de
notre revendication’, soutient-on en-

core.
 

la construction du Québec

à l'Office de

Enseignants

Un groupe d'enseignants en scien-
ces de l'école Charles-G ravel de Chicou-
timi ont manifesté hier afin d'obtenir de
la direction de l'institution l'engagement
d'un appariteur des laboratoires.

Selon ce qu'il a ete possible de sa-
voir, les enseignants soutiennent que

l'absence d'un appariteur nuit considé-

rablement à leur travail, et donc à l'en-
seignement qu'ils dispensent.

CEC

Jeudi soir, quelques grévistes du

Centre éducatif et culturel, accompagné

de sympathisants syndicaux, ont dressé
des lignes de piquetage devantla Librai-
rie Garneau de Place du Royaume,afin
de sensibiliser l€ public à leur conflit.

Hier, la présidente de la CSN, Mille
Denise Leduc, a indiqué que l'opération
avait obtenu un succès complet, et a
tenu à remercier la population pour sa
compréhension. Deux personnes seu-
lement, semble-t-il, ont franchi les lignes
de piquetage.

Loi 45

Réunis mercredi à Alma, les mem-
bres du Syndicat des employés du CSS
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, ont dé-
cidé, après étude, d'appuyer totalement
la CSN dans ses démarches pour l’aboli-

tion des amendements au projet de loi
45.

Un porte-parole syndical, M. Jean
Nicol, indiquait hier que les amende-
ments étaient ‘totalement inaccepta-
bles pour l'ensemble destravailleurs”.  
 

COMPTABLES AGREES
 ee Région Saguenay. Lac-St-Jean
 

Yvon Couture. c a

Couture Boillat & Ass.
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Pierre Boillat. c a

1152

 

Claude
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543-5161

 

Antone Gauthier ca

Pierre Legault ¢ a

Egide Dallave ca
Andre Gauthier ¢ à

Charles Tremblay € a
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Juhen Lemieux c a mba

Rosaire Boivin c a

Gilles Turcotte ¢ a

Yvon Carrier Ca
Cami Bergeron ca

ROBERVAL - LA MALBAIE - LA BAIE - ST-FELICIEN

BUREAU PRINCIPAL: 110 Racime est Chicoutimi
Appels provenant de Dolbeau. Roberval. St-Felicien. 51-Prime

Denis Boivin ca

Roger Boivin ca

Normand Gosselr «a

Luc Simard ca
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Jules Hamel. c a

Normand Leclerc. € a
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(418)549- 4318
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Arthur Gobeil c a

Ronald Boivin ca
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(418)544-6847
 

Rem. Lemieux Cc a

Rosaire Harvey Ca
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Serge Lemieu> V0

Michel Cote ca

 

Paul Martel & Cie Associés
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LE VIEUX MARCHE

Louise et Charles Lessard portent le costume

qui identifiera ceux qui seront à l'oeuvre au Vieux

Marché. au cours de la prochaine édition du

Carnaval-Souvenir 1878. Louise sera notamment

hôtesse, tandis que Charles agit comme organisa-

teur principal du comité responsable du Vieux

Marché. -

  
SUBVENTION AU CARNAVAL

La Corporation du Carnaval-Souvenir de Chi-
coutimi a reçu une subvention de $28,800 dansle
cadre du projet Canada au Travail. Mme Laurence
Duval, présidente, et M. Jacques Laforge, à droite,
directeur général, sont en compagnie de l’anima-
teur, M. Paul-André Desjardins. Ce projet créera
huit emplois durant 20 semaines.

 

RENDEZ-VOUS
 

CHICOUTIMI

AFEAS —  L'AFEAS
Saint-Luc aura son assem-

blée lundi, le 12 décembre,
à 20h00. au sous-sol de
l'église.

Filles d'Isabelle — As-
semblée des Filles d'Isa-

belle, cercle Elizabeth.
Chicoutimi, à 18h30, de-
main soir. L'assemblée
sera suivie d'un souper et

d'un dépouillement d'arbre
de Noël à la salle des Che-
valiers de Colomb.

Handicapés, parents des
handicapés — Vous voulez
faire une démarche et vous
ne savez pas Où vous
adresser. Vous êtes mal
pris et vous voulez de
l'aide... Appelez a 545-1575,
CLSC (inter-association).
SERENA — A toute per-

sonne intéressée à recevoir
de l'information sur les
moyens actuels de planifi-

cation familiale, test de

recherche de grossesse
et méthode sympto-
thermique, SERENA. Ser-
vice bénévole de régulation

des naissances, offre de
l'aide soit par appel télé-
phonique, accueil à domi-
cile et enseignement pu-

blic. Pour plus d'informa-
tions, téléphonez aux nu-
méros suivants: Alma:
668-8427. Chicoutimi-La
Baie: 549-8892: Dolbeau-
Mistassini: 276-1864; Jon-
quière: 548-2188. Rober-
val-St-Félicien: 275-4554.

Source: SERENA régio-
nal Saguenay-Lac-Saint-

Jean, 381. Deschesne,
Arvida. G7S-4Z3. Tél.
548-6428.
Club Kiwanis — Le sou-

per hebdomadaire du club
Kiwanis de Chicoutimi aura
lieu lundi soir, à 18h30, à
l'Hôtel Chicoutimi.

Club Optimiste — Le
souper hebdomadaire du
club Optimiste de Chicou-
timi, aura lieu lundi soir, à
18h30, à l'Hôtel Chicoutimi.

Club de photos — Réu-
nion hebdomadaire du
Club de photos à 19h30,
mercredi soir, au chalet du
parc Rosaire-Gauthier, rue
Bégin. Chicoutimi. Tous
ceux que la photo intéresse
sont cordialement invités.
Amateurs. débutants ou

expérimentés, on vous at-
tend. Des surprises à pré-
voir d'ici Noël. Apportez vo-
tre caméra, des films et un
trépied si possible.

Club 4-H — Le Club 4-H

de Chicoutimi présente aux
personnes de l'Age d'or, un

spectacle de variétés dans
le cadre de la période des
Fêtes. Le tout se déroulera
ce soir, à 19h30, à la polyva-
lente Lafontaine, Chicou-
timi,

JONQUIERE

Souper de Noël — Lundi.
le 12 décembre,il y aura un
souper de Noël du club
Amitié loisir de St-Laurent,
Jonquière. Il y aura messe à
16h30, suivi d'un cocktail et

du souper. Gratuit pour les
membres, $3.00 pour les
autres.

LE CARNAVAL ET SES CONCOURS

La Corporation du Carnaval-Souvenir de Chi-

coutimi invite tous les groupes ou les personnes
intéressés à participer aux compétitions de souque
à la corde et de tir de chiens, à la confection de
monuments de glace et les joueurs de musique à
bouche,à s'inscrire le plus tôt possible au bureau
du Carnaval-Souvenir, 67. Jacques-Cartier ouest,
Chicoutimi, ou à téléphoner aux heures de bureau,
à: 543-4438.

RATS REVANCHARDS

Un python a appris à ses dépens que les rats
avaient un sens aigu de l'honneur de l'espèce. Le
serpent, qui s'était échappé il y a trois mois du
cirque Bizzaro à Palerme, s’était réfugié près des
abattoirs communaux où abondent rats et souris,
son menu ordinaire. L'hiver venu, la gent trotte-
menu a pris sa revanche. Elle a dévoré le python
engourdi par le froid qui s'était réfugié dans une
cavité du sol. Son propriétaire désolé a identifié
les restes.

SECRETAIRES CONVOQUEES

L'Association nationale des secrétaires, sec-
tion du Saguenay-Lac-St-Jean, tiendra son souper
le 13 décembre, à 18h30, au salon Cardinal du
motel Richelieu, route 170, à Jonquière. Le souper
sera suivi d'une courte réunion et du dépouille-
ment de l'arbre de Noël. Toutes les secrétaires inté-
ressées à participer à ce souper peuventle faire en
communiquant avec Louise Barbeau, à: 549-8756.

RELIGIEUSE ET PRETRE INCULPES

Urereligieuse et un prêtre catholique ougan-
dais, soeur Canaranta Yakato et le père Paul Ki-
bishanga, accusés du meurtre de neuf jeunesfil-
les, sont actuellement jugés par la haute cour de
Fort Portal, dans l’ouest de l’Ouganda. Selon la

radio ougandaise, l'évêque de Fort Portal, Mgr Se-
pirio Magambo, est l’un des témoins à charge.
Ayant appris l’an dernier que le révérend père Ki-
bishanga avait créé une organisation baptisée
“Les bons Samaritains”, l’évêque en a ordonnéia
dissolution. Mais, on a passé outre à cet ordre, a
dit Mgr Magambo. Il devait apprendre en juin der-
‘nier que neuf jeunesfilles membres de l’organisa-
tion avaient été assassinées, a-t-il dit, toujours
d’après la radio.

LE RICHELIEU ET SA CAMPAGNE

Les membres du club Richelieu de Chicoutimi
tenaient récemment leur campagne annuelle de

souscription, laquelle a été suivie, comme par les
années passées, d'un tirage de prix parmi les gens
qui ont contribué. C’est Mme Marlène Legault, du
1000, rue Paré, à Chicoutimi, qui a remporté le
premier prix, soit $1,000. Les autres gagnants des
prix secondaires ont été M. Victor Gagnon, du
1331, rue Hélène-Boulé, à Chicoutimi, $500; M.
Yvon Perron, de Jonquière, $100; enfin, la Division
forestière de la compagnie Price, $100 (ce prix a
toutefois été retourné au fonds des oeuvres du
club Richelieu de Chicoutimi). Egalement, 25 au-
tres prix de $50 et de $25 ont été attribués. Un

porte-parole a mentionné que la campagne avait
rapporté la somme globale de $9,210.

 
ON TOURNE

“LES SOUCOUPES VOLANTES”

Mêmele président Carter des Etats-Unis pré-
tend avoir vu une soucoupevolante. D'ailleurs, on
signale chaque jour une centaine de témoignages
de personnes prétendant avoir vu un OVNI (objet
volant non identifié). On réussit a expliquer 99
pour cent de ces phénomènes, mais le reste de-
meure sans réponse. Quoi qu'il en soit, Holly-
wood vient de tourner un film intitulé: ‘Brèves
rencontres de la troisième catégorie”, sur les sou--
coupes volantes. Le scénario est basé sur des

témoignages, ce qui donne beaucoup de réalisme
au film. Après avoir vu cette production, on n’ob-
serve plus le ciel de la même façon. Les petits
hommesdel’espace qu’on aperçoit à la fin du film
sont bleus...

~

LES JEANS ET LA SANTE

Selon un professeur italien, Marcello Comel, le
port de jeans trop étroits provoque la formation de
cellulite. il prétend que les vêtements et sous-

vêtements féminins trop serrés bloquent ou gênent

la circulation du sang. ce qui favorise l'empâte-

ment. En outre, les jeans trop ajustés causent éga-
lementla stérilité masculine. Donc, attention!

 
L’HISTOIRE DU SAGUENAY-

LAC-SAINT-JEAN

Professeur d’histoire à l’Université du Québec
à Chicoutimi, André Côté vient de publier le pre-
mier de cinq ouvrages qui seront consacrés aux

“sources de l'histoire du Saguenay-Lac-Saint-
Jean”. C’est le tomeIll, intitulé: “Saguenay-Lac-
Saint-Jean, guide bibliographique”, qui vient de
sortir des presses. Il comprend 273 pages, 3,059
titres d’ouvrages, de travaux, d’études et de do-
cuments touchant l’évolution de la région.

EXCELLENT RESULTAT

André Salesse, finissant au programme de
baccalauréat en sciences de l'administration à
l'Université du Québec à Chicoutimi, s'est classé
cinquième sur 911 candidats du Québec aux exa-
mensde l'Ordre des comptables agréés. Pour l'en-
semble du Canada, il figure en seizième place
parmi 2,787 candidats.

 

 

HONNEUR AUX CHEVALIERS

La collecte de sang de la Croix-Rouge,

organisée récemment en collaboration avecle
conseil 1989 de Chicoutimi des Chevaliers de

Colomb, a été marquée d’un succès inconnu
depuis cinq ans. On a effectivement réalisé un
nombre record de 770 donsde sang, alors que
l'objectif était de 600. Les représentants de la
Croix-Rouge attribuent ce résultat à l’excellent
travail réalisé depuis cinq ans par les Cheva-
liers de Colomb. Aussi, afin de marquer de
façon concrète leur reconnaissance, les re-
présentants régionaux ont remis, cette se-
maine, le drapeau de la Croix-Rouge au
conseil 1989 des Chevaliers de Colomb de
Chicoutimi. C’est le juge Edmond Savard (à
gauche), grand chevalier, qui a reçu le drapeau
présenté par Mme Marie-Paule Girard, prési-
dente du secteur de Chicoutimi de la Croix-
Rouge, et le Dr Hervé Simard, vice-président
emde la Croix-Rouge.  

 

CONFERENCE REGIONALEDES
HOPITAUX

M. Bertrand Girard, directeur général du Cen-
tre hospitalier de Jonquière, a été élu à la prési-
dence de la Conférence régionale des hôpitaux de
la région 02, succédantainsi à M. P.-A. Lambert, de
Roberval, qui a occupé ce poste durant cinq ans.
M. Laurent Levasseur, directeur général de l'Hôpi-
tal de Chibougamau, a été nommé au poste de
vice-président, et M. Gilbert Brisson, adjoint au
directeur général de l'Hôpital de Chicoutimi, au
poste de secrétaire. M. Girard a été nommé aussi
sur le conseil d'administration de l'Association des
hôpitaux de la province de Québec, que préside M.
Maurice Cardinal, de Chicoutimi.

CONSEILLERS D'ORIENTATION

La Corporation professionnelle des conseil-
lers d'orientation du Québec tiendra, le jeudi, 15
décembre, à la Maison des Jésuites de Chicoutimi,
un mini-colloque organisé par le comité exécutif
de la section du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Les
thèmes seront “l’application du nouveau code
d'éthique danslapratique professionnelle”et “les
implications du Livre vert sur le milieu scolaire”.
Par cette activité, les conseillers d’orientation de

la région veulent, conformément au mandat confié
à la corporation par la loi 250, assurer une meil-
leure protection du public qui recourt ou peut re-
courir aux services professionnels d’un conseiller
d'orientation.

COCKTAIL LIBERAL

Leprésident de l'Association libérale fédérale
du comté de Jonquière, M. Bertrand Muriger, et le
député Gilles Marceau, ont invité les citoyens du
comté à un cocktail qui aura lieu cet après-midi, de
17h00 à 19h00, à l'école polyvalente de Jonquière.
Dans l'invitation, on mentionne aux gens qu'ils au-
ront l'occasion de faire connaissance et d'échan-
ger les propos qu'il leur plaira avec l'exécutif de
l'Association libérale fédérale du comté de Jon-
quière (Lapointe) et le député Marceau.

 
UN JONQUIEROIS

Le lieutenant J.-R.-J. Lessard, de Jonquière, a
récemment complété son entraînement au pilo-
tage à la deuxième école de pilotage des Forces
canadiennes, à la base de Moose Jaw, en Saskat-
chewan. Il a reçu ses ailes lors de la parade de
graduation, le 14 octobre dernier, des mains du
lieutenant général M.-G. Geschiere, chef du per-
sonnel de l'Armée de l'air des Pays-Bas. Le Lt Les-
sard s'est joint aux Forces canadiennes au mois de

novembre 1976, après avoir terminé une année
d'étude au CEGEPde Chicoutimi. ll a reçu ses ailes
après 15 mois d'entraînement intensif sur les
avions Beechcraft, Musketeer et Tutor. Le Lt Les-
sard se rend maintenant à la base de Portage La-
Prairie, au Manitoba, pour continuer son entraî-
nement sur les hélicoptères de type Kiowa.

PERSONNALITE DU DIMANCHE

C’est le juge Edmond Savard qui agira comme
conférencier au déjeuner de la personnalité du
dimanche matin, demain, au Club nautique Sa-
guenay de Chicoutimi-Nord. Le juge Savard trai-
tera notamment des principales péripéties de sa
vie, tant au niveau du sport qu’au plan profession-
nel.

 
 

VOS DROITS
 

La rente de la retraite

Le montant de la rente varie selon les montants
inscrits au registre des gains.

Le tableau suivant indique le montant des ren-
tes mensuelles qui seront versées aux personnes
qui deviennent bénéficiaires de la rente de retraite

en 1977 et qui ont, depuis 1966, réalisé les gains
mensuels moyens indiqués au-dessus de chacune
des Colonnes.

Montant mensuel de la rente de retraite.
Gains mensuels

moyens: $200 $300 $400 $450 maximum
Montant de la
rente: $75,01 $112,51 $150,01 $163,97 $173,861

Autres considérations:
La rente de retraite ne modifie en rien le droit à

la pension de sécurité de la vieillesse. Toutefois, on
tient compte de la rente de retraite payable en vertu
Yu Régime de rentes du Québec lors du calcul du
supplémentde revenu garanti auquel peuvent avoir
droit les bénéficiaires de la pension de sécurité de la
vieillesse.

Pour obtenir plus amples renseignements,
communiquer avec:
La Régie des rentes du Québec,
2565, Laurier,
Québec.  NGê-ec la Commission des services juridiques).
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par Jacques Bouchard

PARIS (PC) — Les propos du surintendant Cobb

de la Gendarmerie royale du Canada selon lesquels
une puissance étrangère aurait été mêlée aux activi-
tés du réseau Parizeau, ont été qualifiés ‘de ricicu-
les’’ par le ministre des Finances du. Québec, M. Jac-
ques Parizeau.

M. Parizeau a fait ces commentaires au Cours

d'une conférence de presse, vendredi, à la Délégation

générale du Québec, à Paris, où il terminait en terre
française une tournée européenne des milieux finan-

ciers.
C'est avec un large sourire que le ministre des

Finances a répondu aux interrogations des journalis-
tes sur les affirmations du surintendant des services
de sécurité de la GRC au Québec, M. Donald Cobb.

Octobre 70

Selon M. Parizeau, le surintendant Cobb a sûre-
ment ‘trop lu de romans de James Bond'',et il n'a pas

semblé prendre plus au sérieux les affirmations de
l'agent de la GRC selon lesquelles il existait un lien

: entre le Parti québécois et un pays étranger au cours
de la crise politique qui a secoué le Québec après les

: événements d'octobre 1970.
Tout en reconnaissant avoir organisé et dirigé

pour le compte du PQ un résea. ‘l'information qui
 

étendait ses racines dans les milieux fédéraux et
‘aussi dansles bars'', a noté avec un sourire moqueur

le ministre de Finances, ‘’car on parlait beaucoup à

cette époque”, il a affirmé qu'aprèsl'invasion de l'ar-

mée au Québec suite à la promulgation des mesures

de guerre, “il était normal que l'on se renseigne pour

savoir où proviendrait le prochain coup”.

Et les bombes

M. Parizeau a aussi accueilli avec un sourire

bienveillant les affirmations de M. Cobb à l'effet du
présumé complot en vue d'un attentat à la bombe qui
aurait visé un congrès de l'Union nationale et d'une
tentative d'infiltration qui aurait pour but de contrôler
à la fois les résolutions adoptéesetl'élection du chef

du Ralliement créditiste.

Pour M. Parizeau, toutes ces affirmations relè-

vent de la plus haute des sciences-fictions à la ma-
nière américaine et de James Bond. Il n'a pas semblé
s'en formaliser davantage, préférant prendre la chose
à la blague devant l'énormité des affirmations de

l'agent de la GRC.
Par ailleurs, M. Parizeau a précisé que son

voyage de contacts personnels avec le monde finan-
cier des pays de l'Europe, dont la Grande-Bretagne,la
Suisse, l'Allemagne et la France s'inscrivait dans le
contexte de la série d'emprunts que devra effectuer le
gouvernement du Québec et l'Hydro-Québec au

cours des années 1978-79 et 80.

ous devions protéger nos arrières
— Jacques Parizeau

Le ministre des Finances, en expliquant aux
journalistes français la situation politique et écono-
mique qui existe actuellement au Québec et au Ca-
nada, précise que l'Hydro-Québec devra faire des
emprunts importants au cours des prochaines an-
nées, afin de compléter te gigantesque projet hydro-

électrique de la Baie James, ‘le plus important au
monde'' la réalisation de l'ensemble coûtera $16 mil-
liards, ce qui exigera des emprunts importants.

En parlant de la création d’une monnaie québé-

coise, M. Parizeau a d’un autre côté mentionné qu'il

existait toujours une possibilité d'entente avec le

gouvernement fédéral à ce sujet et que de toute ma-
nière si cette monnaie était créée après un échec des
négociations, avec Ottawa, cette monnaie continue-
rait, compte tenu de la réalité nord-américaine à s'ap-
peler dollar.

Retour

M. Parizeau, qui devait rentrer au Québec sa-

medi, a rencontré vendredi à Paris le président de la
Banque de crédit lyonnais, une douzaine d'investis-
seurs et de financiers et des représentants de la Ban-

que Nationale de Paris.
Il a reconnu avoir rencontré dans tous les pays

européens beaucoup de compréhension et de séré-
nité à l'endroit du Québecet une très bonne connais-

sance des financiers sur la situation politique et éco-
nomique tant du Québec que du Canada.

 

Dans l’Outaouais: les meilleures terres
appartiennent au gouvernement fédéral

OTTAWA (PC) — Une étude approfondie sur l'occupa-
tion des terres dans la région de l’Outaouais démontre
que la population de cette région est dépossédée de ses
sites à bon potentiel et, qu'à toutes fins pratiques, elle

perd le contrôle sur l'aménagement de son territoire.
Le Conseil régional de développement économique

de l'Outaouais (CRDO) a rendu public hier un rapport qui

établit que la propriété publique et privée appartient en-
core majoritairement aux Québécois mais que par contre
les propriétés des non-résidents et du fédéral occupent
des situations stratégiques.

Le CRDO, un organisme automomequi relève de l'Of-

fice de planification et de Planification (OPDQ) du Qué-
bec, a dressé un bilan des possessions propriétés de 10
acres et plus qui, fait important, ne comprend les villes

mais seulement le territoire rural.
Les résultats de cette étude sont les suivants: les

. Québécois possèdent 41.1 pour cent du domaine privé,
‘les Ontariens 6.1 pour cent etles autres moins de 1 pour

cent.
Pour ce qui est des terres publiques, les ministères

québécois possèdent 45.9 pour cent de l'ensemble des

‘terres et le fédéral 2.6 pour cent seulement que les cas-

problèmes se limitent à 3.5 pour cent.
L'ensemble composé des propriétés fédérales et pri-

vées totalise une superficie de 1,903,600 acres; 5 pour
cent de cette superficie appartient au gouvernement féde-
ral (ou reléve de sa juridiction), alors que 14 pour cent

appartient a des non-résidents.
Le CRDO fait ressortir cependant qu'il s'agit d'une

vision tronquée des choses puisque les propriétés publi-
ques québécoises se situent en territoire marginal alors
queles propriétés privées des non-résidents et du fédéral
ont unesituation stratégique qui leur confère une impor-

tance primordiale.
Le directeur général du CRDO, M. Yves Pinard, a

expliqué au cours d'une conférence de presse que bien
que les Québécois possèdent les trois quarts des terres

“ils sont dépossédés, ils perdent le contrôle et se retrou-
vent dans un cas de soumission en terme d'aménage-
ment”.

Signalons que le rapport intitulé ‘A qui appartient
l'Outaouais?” comporte un chapitre sur les terres publi-

ques fédérales. On y fait remarquer que le gouvernement
canadien est propriétaire de plusieurs sites dansla région
métropolitaine de Hull: 76,500 acres sont possédés par le
fédéral, soit 2 pour cent du territoire municipalisé.

La Commission de la capitale nationale (CCS), un
organismefédéral, possède 76,000 acres soit 13 pour cent
du territoire de la communauté régionale de l'Outaouais.

Le CRDO soutient quela stratégie de la CCN est d'influen-
cer l'aménagement du territoire. Le rapport signale éga-
lement que la Société centrale d’hypothéque et de toge-
ment est le plus grand propriétaire de logements de la

région.

Un étau

Le ministre des Travaux publics du Québec, Mme

Jocelyne Quellette, député de Hull, assistait hier a cette
conférence de presse du CRDO. On sait que Mme Ouel-
lette a accusé cette semaine le gouvernement fédéral

d'avoir procédé à l'achat massif de terrains dans la région
de Hull depuis un an ce qui devait être démenti par le
ministre des Affaires urbaines, M. André Ouellet.

Elle a affirmé à la suite de la publication de ce rapport
que cela confirme bien que le fédéral a conçu il y a quel-
ques années ‘un plan machiavélique pour prendre le
contrôle du territoire québécois dansla région, si bien que
nous serons pris dans un étau au niveau de l’'aménage-
ment”.

Mme Ouellette a ajouté qu'elle maintenait ses accusa-
tions à l'endroit du fédéral et de la CCN et qu'elle se faisait
fort de soumettre ce rapport au ministre de l’Aménage-
ment du Québec. M. Jacques Léonard. Le ministre a éga-
lement signalé qu’un comité interministériel étudiait ac-
tuellement toute cette quéstion et qu'il devrait faire des
recommandations. Interrogé sur la date de la publication
du rapport de ce comité des ministres, elle a répondu “ça

ne tardera pas’.

Assurance- automobile

QUEBEC(!'C)\— Le gou- dommages corporels subis

vernement s'apprêtaitjeudi lors d'accidents d'automo-

soir en commission parle- bile, de se pourvoir. comme

mentaire à repousser un c'est le cas actuellement

amendement au projet de devant les tribunaux de

loi 67, amendement qui au- droit commun.

rait pour effet de permettre _

àlaCoursupérieureouäla Cette proposition de

Cour provinciale, selon le l'Opposition officielle, ap-

cas, de réviserles décisions  puyée par les porte-parole

de la Régie québécoise de des autres partis d'opposi-

l’assurance-automobile. tion, était fondée sur la pré-

Cet amendement dont tention que les accidentés

l'initiative revenait aux d'automobile ont droit à

parlementaires de l'Oppo- faire réviser les décisions

sition officielle devait, se- de la régie qui, selon les

lon cette dernière, permet- parlementaires del'Oppo-

tre aux bénéficiaires du ré- sition, se trouve a la fois

gime de compensation des juge et partie.

 
         

   

     

 

SPECIAL:
1 magnifique maison

unifamiliale isolée

située à St-Honoré.

Comptantinitial: $1,500.00

moins allocations:

peinture $800.00
c-plancher $700.00 $1,500.00 comptant exigé

versement mensuel: $235.14
taxes incluses
      
      
 

(apres ajustement des intérêts).     

STER LOCATA
gp QUAND VOUS POUVEZ @p-

DEVENIR PROPRIETAIRE D'UNE\

     

 

KE

SPLENDIDE

Chaumière
LACHENAIE”

de EUDORE FLAMAND
LTEE

Comptantinitial: $1,600.00
allocation peinture

et couvre-planchers: $1,000.00 $600.00

 

Programme d'aide

Eudore Flamand

($50.00 par mois pendant
1 an — non remboursable)

 

 

 

$600.00

comptant exige: - 0 -

Versement mensuel total: $254.29

taxes incluses
(apres ajustement des intéréts).    
 

  

 

Grace a leur conception
entièrement nouvelle,

‘’Les Chaumières

Lachenaie”

ASSURENT:

e économie d'énergie.
e économie d'entretien.
e économie de temps et d'effort.

tout en offrant un
confort incomparable.

 

Eudore Flamand Ltée a pousséla re-

cherche de la qualité en créant des
façadesarrière aussi esthétiques que
celles avant. Conception unique aux
Chaumières Lachenaie.

Toutes les maisons sont associées avec

goût et compétence dans un ensemble

global qui en fait ressortir les qualités
esthétiques et leurs donnent encore plus

de valeur. :

 

cuisine

N.B.: Tous nos modèles offrent

3 chambres à coucher, vaste

grand sous-sol, chauffage
électrique, 1% salle de bains.

 

 

  

,Ç Nem degarantie
PROGRAMME DE

@ CERTIFICATION DES MAISONS
NEL VES DF LAPC HG

Competence et solvabilité!

   

   

avec porte-patio,

  

 

 
=

 

Ainsi pour un montant inférieur à un loyer ordinaire, le propriétaire

d'une ‘‘Chaumière Lachenaie’ capitalise ses versements mensuels.

ce qui constitue une valeur sûre qui augmente sans cesse, tout en se

protégeant contre l'inffation et en se logeant dans les meilleures  

EUDORE
FLAMAND LTEE

Entrepreneur licencié  
conditions

ITINERAIRE:

Boulevard Tadoussac,
Chicoutimi-Nord, secteur Valin.

VISITEZ NOS 10 MODELES
Ouverts aux visiteurs

lundi au vendredi 13h00 à 21h00.
Samedi et dimanche de 1h00 à 17h00.

545-4990 — 543-6863 N_
  en construction domiciliaire et générale

402, DESLILE, CHICOUTIMI-NORD
545-4990

Les Chaumières

“LACHENAIE” py 
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Règlements
du concours

pour le
tirage
de prix
totalisant

$50,000.00

 

 

= . Billets

Un billet de participation sera remis dans les magasins et boutiques avec

chaque $10 00 d'achat fait a Place du Royaume

2. Gros-Lot
Le gagnant se verra attribuer la maison Place du Royaume. decoree et meu

blée, avec foyer Rene Brissack le touttel que démontré sur le terrain de sta-

tionnement de Place du RoyaumeInc

.

dans | état ou iis seront lors de la

livraison. plus une voiture Dodge Aspen 1978. plus une piscine hors-lerre

de vingt-sept (27) pieds installée

3. Participants
Tout participant au concours devra etre age d au moins 18 ans

4. Tirage
Le tirage au sort du gagnantse fera dans le mail de Place du Royaumele

30 décembre 1977 a compter de 21 heures

5. Présélection
Unepreselection de 25 billets sera faite le 30 decembre 1977 à compter de

21 heures parmi les billets de participation accumulés dansle mail Laper-

sonne gagnante du gros-lot sera choisie au hasard parmi ces 25 billets

préselectionnes

6. Jury
Un jury compose detrois (3) personnes verra a authentifier chaque billet

pré-sélectionné. à les déposer dans des contenants prévus a cette tin et

survesller le déroulement du tirage

7. Le gagnant devra. dans les quinze (15) jours du tirage, souscrire une con-

vention attestant. entre autres. qu'il accepte fous les termes et conditions
du tirage de meme que les prix qui lui sont attribués

8. Relus ou impossibilité d'acceptation
En cas de refus ou d impossibilité du gagnant, 11 sera nrocede à un second

tirage parmi les 24 billets qui avaient été présélectionnés et déposés entre

les mains du jury

9. Les billets demeureront en tout tempsla propriête exclusive de ! Associa:

tion des marchands de Place du Royaumeinc. et ceux qui auront été pré-

sélectionnées seront detruits immediatement apres que le gagnant aura

souscrit la convention

10. L Association des marchands de Place du Royaume Inc demeurera pro-

priétaire de la maison et de son contenu tantet aussi longtemps qu'elle sera

érigée sur le terrain de stationnement de Place du Royaume Inc

11. Pour recevoir son prix
a) Le tirage sauf ce qu'est autrement détaille. ne comprend que | attribu-

tion de la maison modèle en montre sur le terrain de Place du Royaume

a Chicoutimi. et ne comprend pasle terrain ni les fondations qu de-

vront être fournis par le gagnant. aux frais et depens de ce dernier

b) Le gagnant sera responsable et assumera a ses frais les travaux sul
vants
L'Isolation aux murs du perimêtre du sous-sol, les galeries. perrons.

dalles. la plomberie d entrée d eau et les tuyaux pour| évacuation des

eaux-vannes jusqu a trois (3) pieds des fondations. la pose des pô-

teaux ou du filage aérien au-delà de cinquante (50) pieds de la maison

aux fins de raccordements a ! Hydro-Quebec

Cc La responsabilité du gagnant pour les fondations implique

Quele gagnant assumera les travaux accessoirestels l'excavation. les
empattements. le solage. les fenêtres du sous-sol. les drains agi

cotes. la pierre concassée ou gravier sur Ces drains. | imperméabiltsa-

tton du solage. le crépissage. le plancher de cave en ciment ou autre.
le remblayage. le nivellement brut du terrain

di Le gagnant assumera a ses frais toute entree de cour. trottorr. amena-

gement paysage

e) Le gagnant assumera a ses frais tous les couts et dépens accessoires

à l'installation de la Maison sur le site permanenttels les permis de

construction. frais de certificat de recherches, de localisation. frais de
notaire. assurances et autres frais similares

1) Le gagnant acceptera la maison ainsi que tousles effets mobrliers dans

| etat ou Ils se trouveront a la livraison particulierement en ce qui trait

au recouvrement des planchers et a la décoration qu: aura ete sujette

à l usure pendant toute la periode de visite par le public

g) En gagnant la maison. le gagnant a aussi droit gratuitement sous toute

reserve de ce qui suit

A 1 enievement des modules de ladite maison sur le site de Place du

Royaume.à leur transport sur le site permanent chois: par le gagnant

et a l'assemblage sur les fondations fournies par le gagnant. ce qui

comprend l'execution par le commanditaire G T Construction Enr

suivant les regles de l'art et du metier. des travaux suivants la menur-

serie Intérieure et extérieure. la plomberie d elévation et souterraine

JuSQu a trois (3) pieds en dehors des fondations ainsi qu un chauffe-

eau Cascade de soixante (60) gallons: les raccordements electriques
pourvuset a la condition expresse queles services de | Hydro-Québec

soient deja a moins de cinquante (50) pieds de la maison. la retouche

desjoints de gypse et. s :l y a lieu, deux (2) couchesde peinture de cou-
leur blanche et s1 la tapisserie est endommagee. elle sera enlevee et

remplacée par deux (2) couches de peinture blanche

Les avantages prévus à la présente section g} en faveur du gagnant se

limitent a l'intérieur de la region du Saguenay-Lac-Saint-Jean (région
administrative 02). Si le gagnant choisit que la maison soit enlevée.
transportée et assemblee à | exterieur de la région du Saguenay-Lac-

Saint-Jean (région administrative 02). alors le gagnant devra s'entendre
et payer au commanditaire G T Construction Enr tous les frais sup-

plémentaires necessites par son choix. À detaui d'un accord. le gagnant

recevra dudit G T Construction Enr. un montant forfaitaire de mille
cinq cent dollars (51.500 00) pour tenir lieu de | enlevement du trans-

port et de | assemblage de la maison

Et alors le gagnant prendra la maison sur le site temporaire de Place

du Royaume et devra } enlever.la transporter et | assembler. ce qui com-

prend tous les travaux décrits a la présente Le tout à ses entiers frais

et dépens surle site qu 1l aura chois: et alors le gagnantsera reputé a-
VOIT prix possession et accepte la maison dans! état ou elle se trouve

sur le site lemporaire sans aucune garantie ni indemnité N1 compen-

sation (autre que le $1.500 00) de quelque nature que ce soit, pour quel
que raison que ce soit et | association el/ou le commanditaire G T

Construction Ent n'auroni plus et seront dégages de toute obliga-
tion que ce soit envers le gagnant

La somme de $1.500.00 sera payable au gagnant lorsqu :l aura indique

par écrit son choix de prendre ladite maison sur le site temporaire et

dès qu 1l | aura enlevée du statronnement de Place du Royaume Inc

h Entre la date du tirage et la semaine qu precédera letransport de la mar

son sur le site du gagnant. la maison pourra être ouverte au public et

pourra être visitee sur le site de Place du Royaume

1) Le gagnant auradroit de vendre ou de ceder la maison qu sl aura gagnée
ou ses droits en résultant pourvu que | acheteur ou le cessionnaite

respecte toute et chacune des responsabilites du gagnant en vertu du
présent tirage. tout comme si ledit acheteur ou cessionnaire était le

gagnant a

» Le gagnant. apres l'installation de la maison sur le site qu'il aura

choisi. si l'enlévement. le transport et l'assemblage se font par le com-

manditaire G T Construction Enr procédera à une inspection de la
maison et des travaux et signera une acceptation finale d'iceux

k} Le gagnant n aura d'autre choix que d'accepter les prix du tirage.

le tou! sujet aux possibilites pour lui de vendre ou de céderses droits

I) Aux fins du présent tirage. la maison et son contenuforment un tout qui

ne pourra faire | objet d une division

12. G T Construction Enr devra approuver préalablement les travaux de fon-

dation qui doivent se conformer aux plans et devis du manutacturier et
les accès au site du gagnant Le gagnant beneficiera de la politique du ser-

vice aprés vente ordinairement accordée par G T Construction Enr à

ses clients, ce qui Comprend la correction, dans un dela: raisonnable. de

tout vice apparent sauf si le gagnant prend possession de ladite Maison tel

que susdit sur le site temporaire

13. Sile gagnant est présent lors du tirage. uN prix additionnel d'une valeur

de mille dollars ($1,000 00} en bons d achats échangeables a la Place du

Royaumelui sera attribue

14. Les gérants et propriétaires des magasins de Place du Royaume de mème

que les commanditaires ne sont pas éligibles au concours

15, Le gagnant devra obligatoirement prendre les dispositions necessaires

afin que la maison sort enlevée surle site temporaire de Place du Royaume

et installée sur ie site permanent.s: G T Construction Enr. enlève. trans-
porte et assemble ladite maison. avant | expiration des cing {5) mais qui

suivent Ia date du tirage Ce delai s applique aussi a la livraison et a

I installation de la piscine et du foyer

S1le gagnant est en défaut a ! expiration du délai susmentionne. 1 petdra

automatiquement tous les droits et privilèges qu il aura acquis sur les biens

concernés en vertu du tirage et aucune indemnité ou mpense ne lui Sera

payable

16. Entre la date du tirage et la date d enlevement et/ou de livraison dela mar
son. te gagnant n'aura pas la faculté de prendre possession en tout ou
en partie de là maison et des effets mobiliers qui y sont contenus

17. Une fois que le gagnant aura pris possession de la maison et de son
contenu c'est-à-dire a { enlevement du site temporaire, | Association des

marchands de Place du Royaume sera dégagée de toute responsabilité
et elle ne pourra être tenu à aucune garantie légale ou conventionnelle

\ concernant ces biens   
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QUEBEC EN BREF

Les météorologues ont débrayé
MONTREAL(PC) — Les météorologues de Montréal,

Toronto et Halifax ont quitté le travail à minuit jeudi:
Un porte-parole syndical a expliqué que les météoro-

logistes ont débrayé pour protester contre ce qu'il a quali-
fié de position dure adoptée par le Conseil fédéral du
tresor sur la question de temps compensé pour le travail
effectue a horaire irregulier.

Le porte-paroie des 530 météorologues, membres de
l'Institut professionnel de la Fonction publique du Ca-
nada. qui asstirent la préparation des prévisions météoro-
logiques. a précisé que le débrayage était légal.

Ila précise qu un nombre restreint de météorologues

resteront en poste à Montréal, Toronto et Halifax afin

d'émettre les bulletins de météo en cas de temps très
mauvais.

 

 

 

Marceau nu

MONTREAL (PC)— Un?! >1 ‘éalais de 26 ans, accusé

d’une tentative de fraude de l'ordre de $2 millions, a pro-
testé à sa façon lorsque les policiers ont voulu le faire
indentifier par des témoins.

Il s'est en effet déshabillé entièrement avant qu'on

puisse le conduire devant les témoins.
Témoignant en Cour supérieure, le détective Bernard

Masse a revélé qu'Alain Marceau ‘s'est déshabillé et a
refuse de passer à l'identification’. On a dû le photogra-
phier. riu, et présenter sa photo aux témoins.

Marceau est accusé d'avoir tenté d'extorquer $2 mil-

lions de la Banque Royale. || aurait loué des coffrets de
sûreté dans deux succursales de cette banque, sous des
noms d'emprunt, le 30 mai dernier.

Le même soir, une bombe explose à une succursale
et les policiers découvrirent de la dynamite et une note de
menace à la deuxième banque. La lettre réclamait la
somme de $2 millions, sans quoi le responsable ferait
sauter d’autres établissements.

Démission de Robert Bell

MONTREAL (PC) — Le Dr Robert Bell, principal et

vice-chancelier de l'Université McGill depuis sept ans, a
résigne ses fonctions le mors dernier.

M. Bell. âgé de 59 ans, a révélé qu'il demeurera toute-
fois en fonction jusqu'à ce qu'un successeur lui soit

nomme. Il espère quitter son poste avant la fin de 1978,
Mais admet qu'il pourrait demeurer en place jusqu'à juin
1979.

“Je suis fatigué” dit-il dans sa lettre de démission. A

mesure que je prends de l'âge, je constate que le travail

n'est plus aussi facile. Je crois qu'un nouveau principal
serait de mise."

Le Dr Bell a l'intention de reprendre ses recherches et
sa profession d'enseignant, en physique nucléaire. à
l'Université McGill. après une annee sabbatique.

Grève des journaux

MONTREAL(PC) — Le président du Syndicat des

journalistes des quotidiens La Presse et Montréal-Matin a
qualifié d'inacceptables, jeudi soir, les offres “finales”
soumises par les gestionnaires de ces journaux en vue de
mettre fin à la grève déclenchée il y a deux mois.

Selon M. Daniel Marsolais, ces offres constituent un

pas en arrière au chapitre des salaires. Les journalistes,
au nombre de 250, doivent se prononcer sur ces offres
dimanche.

12 ans de pénitencier
QUEBEC (PC) — Jean-Paul Bourque, 39 ans. de

Beauport. a été condamné à 12 ans de pénitencier. ven-
dredi, pour l'enlèvement de l'homme d'affaires québécois
Charles Marquis.

La sentence a été prononcée par le juge Yvan M1-
gneault. de la Cour supérieur.

Bourque avait été reconnu counable de l'enlévement
le 28 octobre dernier par un jury des assises.

Les jurés, qui avait délibéré pendant 51 heures, l'avait

toutefois acquitté d'une deuxième accusation, celle
d'avoir extorqué $100.000 a M. Marquis.

Rappelons que l'homme d'affaires avait été détenu
dans un motel durant sept heures. le 10 mars dernier, et
avaitête relâché apres avoir versé une rançon de $100.000

qui n'a jamais retrouvée.

Fraude de $425,000.
QUEBEC (PC) — Un couple de Québec a été traduiten

Cour des sessions de la paix, hier, sous trois chefs d'ac-
cusations, dont le principal est une fraude de $425,000.

Il s'agit d'André Robitaille, président de Robitaille
Marine Inc., et de sa femme Nicole, vice-présidente de
cette même compagnie, qui sont accusés d'avoir fraudé
le gouvernement fédéral pour une sommede $425,000, en
faisant de fausses déclarations sur de la marchandise
importéeet en falsifiant les livres comptables de Robitail-
les Marine.

M. Robitaille a été remis en liberté provisoire moyen-

nant un cautionnement de $20,000. Le tribunal a par ail-
leurs ordonnéà l'accusé, propriétaire d'un condominium
en Floride, de déposer son passeport, de ne pas quitter le
Québec et de se présenter une fois par semaine à la
Gendarmerie royale.

Robitaille a choisi un procès devantjuge et jury. Son

enquête et celle de son épouse a été fixée au 6 février
prochain.

Arrestations
SHERBROOKE (PC) — La Sûreté du Québec a pro-

cédé hier à une serie d'arrestations en rapport avec les
activités de traficants de diverses drogues.

Treize personnes ont été apprehendées à Granby. 10
à Lac-Mégantic, 11 à Saint-Hyacinthe. sept à Thetford-
les-Mines et cinq à Drummondville. D'autres, qui étaient
visées par des mandats d'arrêts. ont pu échapper aux
raids de la SQ en différents endroits mais les policiers
affirment qu'ils les retrouveront bientôt.

Cargo québécois coulé
CORPUS CHRISTI, Tex. (AP) — Un cargo canadien a

coulé, tôt hier après-midi, à 55 milles à l'est de Browns-
ville, au Texas, selon les responsables de la garde-côtière
américaine.

Il s'agirait du MV Gaspésien, propriété de North Ship-

pingand Transport, de Québec, servant à transporter du
ail.
On ignorait combien de personnes se trouvaient à

bord, et des avions de secours étaient sur les lieux.

*

SEBJ commandes importantes
QUEBEC (PC) — La Société d'Energie de la Baie Ja-

‘mes (SEBJ) et la Société des traversiers du Québec passe-
ront d'ici quelques mois d'importantes commandes sus-
ceptibles. au dire du ministre au Developpement écono-
-mique. M. Bernard Landry. d'aider le chantier naval Davie
«de Lauzon à surmonter sesdifficultes.
! Le ministre a en effet confirmé que la Societe d Ener-

gie de la Baie James devra prochainement s'approvision-

ner en vannes destinées du chantier LG-3. et que la So-
‘ciété des traversiers aura besoin d'un nouveau bateau-
passeur destiné à relier Montmagny à l'Ile-aux-Gues.
’ Le Québec entend par ailleurs exercer de nouvelles
pressions sur le gouvernement fedéral afin que celui-ci

fasse effectuer la réparation de quelques bateaux et
brise-glaces au chantier de Lauzon.

Pour Donald Cobb

Un réseau d’

MONTREAL(PC) — Selon le responsable des services

de sécurité de la Gendarmerie royale du Canda au Que-

bec, M. Donald Cobb, le t arti québécois a opéré, au cours
des années 70 un ‘réseau d'espionnage’ qui recueillait

des r° 1seignements ‘’susceptibles de représenter une
certaine valeur pour une puissance étrangère”.

Déposant pour la seconde journée devant la Commis-
sion royale d'enquête du juge McDonald sur les agisse-

cra

L'opération “Cri”

QUEBEC (PC) — Il est ‘ridicule’ de prétendre

que le Parti québécois à tenté de noyauter le congrès
que le Ralliement créditiste du Québec a tenu en mai
1973. a prétendu vendredi M. Fabien Roy. député de

Beauce sud.
M. Roy commentait ainsi le témoignage d'un

agent de la Gendarmerie royale du Canada, M. Donald
Cobb, devant la commission d'enquête McDonald.

M. Roy fut l'un des quatre candidats au leader-

ship lers de ce congrès, en compagnie de MM. Ar-
mand Bois, Yvon Dupuis et Camil Samson. C'est M.
Dupuis qui devait éventuellement l'emporter.

M. Roy a souligné que personne dans le Rallie-

ment créditiste n'avait porté plainte auprès de la GRC
ou de la Sûreté du Québec concernant une possible
infiltration péquiste au sein des militants créditistes.

“Ceux qui affirment de telles choses veulent faire

de la diversion ou trouver une justification à leurs
actes’, a commenié M. Roy

Le député de Beauce sud s'est d'ailleurs de-
 

| “Elle n’a jamais existée’

ments illégaux de la GRC, M. Cobb a expliqué que cette
organisation était "un réseau d'espionnage dontles ob-
jectifs étaient le gouvernement fédéral, ie gouvernement
provincial, les institutions gouvernementales et autres

services’ et qui recevait des informations de nature finan-
cière et économique.

M. Cobb n'a pas précisé quel pays aurait pu profiter

de ces renseignements, maisil a affirmé que les présumés

— Fabien Roy
mandé quel intérêt le Parti québécois aurait eu à
noyer ce congrès.

M. Roy estime que certains membres du Parti

québécois ont pu à ce moment-là devenirmembre du
Ralliement créditiste, ‘ce qui est normal”, a-t-il dit.
Mais le députéaffirme que des gens venant de l'Union
nationale et du Parti libéral ont également adhéréà la

formation créditiste ‘en nombre au moins aussi
grand” que les péquistes.

Enfin, M. Fabien Roy prétend que tous ces phé-
nomènes n'ont en rien changél'issue du congrès qui

vit l'élection de M. Yvon Dupuis commeleader des

forces créditistes québécoises.

Dans son témoignage devant la commission Mc-

Donald. le responsable des services de sécurité de la
GRC, M. Donald Cobb. prétendait que des organisa-
teurs péquistes avaient tenté de ‘noyauter’ le Parti
créditiste en 1973, dans le cadre d'une opération ap-

pelée “cri”.
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espions avaient déjà été aperçus en compagnie d'agents

étrangers.
“Il ne s'agissait pas d'un réseau de sécurité interne

destinée à protéger le parti”, a dit M. Cobb.

Le policier a qualifié ce réseau d"'Opération Pari-

zeau’’, mais le juge McDonald

a

fait obstacle à une tenta-

tive du procureur de la GRC, M. Pierre Lamontagne, le
faire identifier le nommé Parizeau par le témoin.

Cependant, le ministre québécois des Finances, M.

JacquesParizeau, a confirmé jeudi qu'il avait coordonné

les opérations d’un réseau d'informateurs qui, d'Ottawa,

étaient chargé de renseigner le PQ sur les activités du

gouvernementfédéral entre 1970 et 1973.

“Très efficace”

Actuellement en visite à Londres, M. Parizeau a dé-

claré devant les caméras de la Société Radio-Canada que

cette entreprise avait été “trés efficace’ et que le PQ avait

fait un usage systématique de renseignements en prove-

nance d'Ottawa.

N'ayant pas pris connaissance des propos exacts te-

nus par M. Cobb, M. Parizeau a toutefois dit croire qu'ils

correspondaient de façon générale à la réalité.
Aprèsla Crise d'octobre. a-t-il expliqué, alors que des

centaines de membres du PQ avaient été emprisonnés!’

j'ai voulu savoir ce qui s'en venait.

‘’Des gens ont alors commencé à recueillir des ren-
seignements sur ce qui allait se produire. Evidemment,
beaucoup de gensparlaientet il y eut un certain nombre
d'indiscrétions. Grâce à une analyse bien faite, il fut pos-
sible de se faire une assez bonne idée des intentions du

gouvernement fédéral.

“Il vous faut vous souvenir qu'un parti parfaitement

légitime qui n'avait pas été frappé d'interdit en aucune

façon avait été pratiquement détruit pas ces arrestations

et les interventions policières de 1970. Nous devions nous

protéger’, a dit le ministre. ;
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‘7 LA PIPEDEL'ENTENTE — Le ministre québécois des

Affaires intergouvernementales Claude Morin et son
-s homologue ontarien Darcy McKeough, à droite, fu-
«1 ment la pipe après avoir signé une entente pour

Une bonne

raison
de rester
_ TORONTO (PC) — L'au-

_larcie enmatière d'énergie
serait une bonne raison

“pour le Québec de rester
-dans la Confédération. a

déclaré jeudi le président
de la Canadian Petroleum
Association, M, A. M. Mcin-
tosh.

“A V'intérieur de la

Confédération, dit-il dans
un discours à l'Empire
Club, ie Québec continue-
rait à partager les avanta-
ges de l'autarcie relative en
matière d'énergie dont
nous jouissons.”

Tout en admettant que le

Québec constitue un vaste
marché pour le pétrole et le
gaz, M. Mcintosh dit qu'en

tant que partie du Canada
le Québec serait sûr d'être
approvisionné.

‘Commeentité indépen-

dante, le Québec devrait af-
fronter la concurrence sur

les marchés mondiaux, et

cela dans un monde où les
réserves diminuent très ra-
pidement.

Aux prix d'aujourd'hui.
[cela voudrait dire les dé-
,benses annuelles de plus
«de $3 milliards pour satis-
«faire les besoins actuels de
“pétrole. Hors de la Confé-
rdération. le Québecserait à
la merci de forces écono-

miques et politiques exte-
s’leures hors de son

*contrôle.”

. M Mcintosh dit que ie

aCanadaaencoreunfortpo-
“tentiel d'énergie inexpioité.
On a fait plusieurs décou-
vertes en Alberta centrale
cette année mais on n'en
sconnaît pas encore l'éten-
due et la valeur.

; À cause de la hausse des
«prix, l'industrie fait aussi

‘des recherches en Ontario,
dit M. Mcintosh en disant
qu'il vaut mieux pour le Ca-
nada d'exploiter ses pro-

:pres ressources, même à
“prix fort, que d'importer le

‘combustible.

“Quinze dollars dépen-
sés pour un baril de pétrole
hors du Canada restent en

‘dehors du pays: cette
même somme dépensée à
l'intérieur du Canada pour

‘notre propre pétrole reste
dans notre économie.”

Le texte du discours avait
été distribué avant d'être lu. :

l'échange de fonctionnaires entre les deux provinces.

Ils ont également discuté des problèmes de frontière

provinciale et des politiques provinciales d’achats.
(Téléphoto PC)

Echange de fonctionnaires
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Entente de coopération
entre Québec et Toronto

QUEBEC (PC) — Le Québec et l'Ontario viennent de

signer à Québec une nouvelle entente de coopération
entre les deux provinces d'une duréede trois ans en vertu

de laquelle, notamment, des fonctionnaires effectueront
un stage chezle voisin en vue du développement de leurs

ressources humaines.
L'accord par la commission permanente Ontario-

Québec a été annonce par le ministre québécois des Af-
faires intergouvernementales, M. Claude Morin, et son
homologue de l'Ontario et ministre du Trésor, M. Darcy

McKeough.
Au cours de l'entretien des deux ministres, hier, il a

également été question d'autres sujets, comme la politi-
que d'achat de chacun des deux gouvernements et d'une

vieille dispute de frontière concernant quelques petites
îles dans le Saint-Laurent, à l'est de Cornwall.

Il a été impossible de connaitre le nombre de fonc-
tionnaires impliqués dans le programme d'échange.

Quant à ce contentieux au sujet des petites îles, le
ministre McKeough a lancé à la blague qu'il n'est pas
encore question ‘de dépêcher nos armées pourlerégler”.

“M. McKeough a ajouté qu'il avait préféré discuter de

Yra
bonnes vodKkas, Wily
c'est leurdiscrétion.”

Kamouraskaa0-@
une qualité deplus, Ÿ
elle est bien
de chez nous.

SOCIÈTEDES ALCOOLS DU QUEBEC

lesconnaisseurs+ 

collaboration réciproque avec son collègue de Québec
plutôt que de ‘probièmes”.

Pendantles dernières saisons de chasse, une délimi-
‘tation plutôt obscure dela frontière entre les deux provin-

ces a donnélieu à des saisies d'armes de quelques chas-
seurs qui ne possédaient pas le "bon" permis de chasse.

Quant à la politique d'achat, les deux ministres ont
expliqué la position respective de leur gouvernementlà-

dessus.
Interrogé à savoir si le Québec a soumis une de ses

études au sujet de ses relations avec l'Ontario, advenant
l'indépendance, M. Morin a répliqué que la rencontre
n'avait pas pour but d'amorcer la discussion sur la
souveraineté-association. ,

Cet entretien se tenait en même temps que le 15e

anniversaire de la session régulière de la commission
permanente Ontario-Québec, responsable de program-
mes de collaboration entre ies deux provinces, en particy-
lier dans les domaines culturels et de l'éducation.

«

Les syndicats de La

Presse trouvent les

offres inacceptables.
MONTREAL (PC) — ‘Carrémenti inacceptables”, di-

sent unanimement les présidents de cing syndicats CSN
de La Presse et du Montréal-Matin, des offres globales et

définitives’ des deux quotidiens montréalais, dontils vont
proposerle rejet au cours d'assemblées générales de leur

syndicat respectif, en fin de semaine. ‘Ce n'est pas dans

nos habitudes de proposer des torchons’’, a dit sèche-

mentle président du Syndicat des Travailleurs de l'Infor-

mation de La Presse (STIP), M. Daniel Marsolais.
Dans le communiqué remis en conférence de presse

en fin de journée hier, les chefs des cinq syndicats de la
CSN, qui regroupent à La Presse 1,400 membres, ont

dénoncé avec la plus grande vigueur les offres du négo-
ciateur patronal, M. Fernand Roy, qui, disent-ils, ‘“consti-
tuent un recul énorme par rapport aux conventions collec-
tives expirées en décembre 1976", tant au chapitre des

salaires que des questions normatives.”
De plus on affirme que la partie patronale n'a même

pas respecté la parole donnée à la table de négociations.
mettant au panier des ententes intervenues pendani la
négociation, pour revenir à ses positions initiales.

En ce qui concerne les salaires, on soutient que La

Presse propose à ses journalistes qui sont au sommet de

l'échelle $16 de moins que ce que viennent d'obtenir les
journalistes d'une petite entreprise comme Le Devoir
dans leur dernière convention. -

La Presse offre des hausses de $44 et Le Devuir a
accordé $72. On reproche à la partie patronale d'avoir par
une astuce, qui consiste à incorporer dans l'augmentation
annuelle de 6 pour cent pour 1977 et de 6 pour cent pour
1978, tous les bénéfices marginaux, de prétendre offrir un

salaire hebdomadaire de $457 pour 1978 au sommet de
l'échelle alors qu'en réalité le journaliste ne recevra que
$404. La demande syndicale pour 1978 était de $450 pour
le sommet de l'échelle pour un journaliste d'expérience.

Pour certaines catégories d'employés, les offres pa-
tronales, selon le communiqué syndical, proposent même
“une réduction du salaire maximum de leur catégorie et
leur offre un forfait pour leur permettre de se maintenir au
mêmesalaire’, commec'est le cas pour les employés de

bureau.
Au cours de la conférence de presse, M. Marsolais a

dit que devant de telles offres on peut conclure que
l'employeur veut régler à rabais, en espérant que nos gens

épuisés en viendront à accepter en janvier ou février.”
Selon les présidents syndicaux, les propositions de

La Presse sur les questions normatives représentent sous

ptus d'un point un rejet d'ententes conclues en cours de
négociation et la perte de droit acquis dans la conventioh
précédente.

Les offres patronales seront soumises aux assem-

blées générales des cinq syndicats, dont trois auront lieu

dimanche et les deux autres lundi. Les exécutifs syndi;

caux recommanderont le rejet des offres et ils espèrent

obtenir un vote aussi massif que possible contre afin de

pouvoir amenerla partie patronale à de meilleurs senti-

ments.
On rappelle volontiers le précédent du lock-out de

1971, alors que La Presse ‘‘fit exactement la mêmechose,

c'est-à-dire qu'elle soumit aux syndicats des propositions

carrément inacceptables, jusqu'à ce que le véritable pa-

tron de l'entreprise, M. Paul Desmarais, intervienne le

véritable patron de l'entreprise, M. Paul Desmarais, inter-

vienne personnellement en écartant ses négociateurs

pour nommer un fondé de pouvoir de bonne foi en la

personne de Me Brian Mulroney.”

Les offres patronales faites au représentant des 19

unités syndicales de La Presse et de Montréal-Matin parle

négociateur Fernand Roy, garantissaient aux syndiqués

aucune mise à pied, la sécurité d'emploi, un contrat de

trois ans au normatif et de deux ans au monétaire. la

semaine de quatre jours progressive aux ateliers et une

augmentation de 6 pour cent en 1977 et de 6 pour cent en

1978, ainsi que des avantages marginaux.

M. Roy avait laissé entendre que si les offres étaient

 

| QUEBEC (PC) —L'université ne devrait pas se

laisser écraser par la technocratie' l'humanisme est

1 son plus sûr héritage.”

‘ C’est ce qu'a déclaré hier le Rév. Père Théodore

|  Hesburg, président de l’Université Notre-Dame, In-

diana, après avoir reçu un doctorat honorifique lors

de la séance universitaire qui a eu lieu à l'occasion

des fêtes marquant le 125ème anniversaire de l'Uni-

versité Laval.

Le Rév. Père Hesburg, qui tète de son côté son

"| 25ème anniversaire comme présidentde l'Université

Notre-Dame,soutient qu'à une époque de grand bou-

leversement commecelle que l'on traverse on ne peut

envisager la survie de l'université d’une autre façon.

Décrivantl'université commel'institution sociale
la plus responsable des changements dansla société,
il se demande si elle peut s'adapte r assez rapidement 

pour survivre parmi tous les changements qu'elle a

suscités.

Communauté

Soulignant que la capacité de l'enseignement

supérieur a doublé en moins de 20 ans, le Rév. Père
_ Hesburg estime que cette croissance quantitative n'a
pas été accompagnée d'une égale croissance quanti-
tative de l'enseigrement.

Il attribue cette ‘‘dépersonnalisation’’ de l'ensei-

gnementà l'augmentation rapide du nombre d'étu-
diants et à la tendance généralement observée chez
les enseignants à faire passer leurs recherches avant
leur enseignement en vue de leur avancement per-

sonnel et professionnel.

Le seul espoir qui reste encore pour l'université

moderne, selon lui, est celui qui se trouve dans la
reconstitution d'un sens de communauté dans son
sein.

Université, le plus cher héritage de l’université

Par sens de communauté, le Père Hesburg en-

tend une union forte et organique de toutes les parties
constituantes de l’université, soit le corps ensei-

gnant, l'administration et les étudiants.

Ancêtres rebels

Des doctorats honorifiques ont aussi été remis au

professeur Joseph Risi, considéré comme un des
pionniers de l'enseignement des sciences à l'Univer-

sité Laval, et au Dr Armand Rioux, médecin généra-

liste de Québec, qui a été présenté comme un servi-

teur empressé et toujours dévoué de la collectivité.

Le ministre de l'Education, M. Jacques-Yvan Mo-

rin, a déridé les quelque 500 invités en relatant, sur

un ton humoristique. les exploits d'un membre de sa

famille pour obtenir la charte du Séminaire de Qué-

bec, en 1852.
M. Augustin Norbert-Morin, a-t-il rappelé, fut le

~

Père Théodore Hesburg

premier professeur et le premier doyen de l'Université

Laval après avoir été le lieutenant de LouisJoseph
Papineau et avoir été accusé de haute trahison suite à

la rébellion de 1837. Pourtant, l'ancêtre de M. Morin

devenait plus tard premier ministre du Bas-Canada.

Ce qui a amenéle vice-premier ministre du Que-

bec à conclure que chaque époque amène ses pro-

blématiques, en faisant sans doute allusion à I'his-

toire du Parti québécois.

Le gouverneur général du Canada. M. Jules Lé-
ger, assistait à cette cérémonie, ainsi que le président
de l'Assemblée nationale, M. Clément Richard.

M. et Mme Léger ont ensuite assisté au banquet
donné par l'université au Château Frontenac, et la
semaine de festivités organisée pour souligner ce
125ème anniversaire de l'Université Laval s'est termi-

née par un concert sous la direction du chef James

De Preist, de l'Orchestre symphonique de Québec.  
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TORONTO (PC) — La livraison du courrier a été littéra-

lement paralysée à Toronto, vendredi, alors que les pré-

posés au tri du courrier débrayaient pour une deuxième
Journée consécutive.

Seuls. les formulaires de déclarations du revenu pour

1977. qui ne sont pas distribués par la voie normale, ont pu
être livres. ainsi qu'une petite quantité de lettres qui
n avaient pas encore eté livrées jeudi dernier.

Quelque 400 à 500 employés occasionnels ont dù être
mis à pied.

Les autorités postales ont révélé qu'elles songent à
reclamer une injonction pour mettre fin à l'arrêt de travail.

Celle greve empechera quelque 500,000 familles et béné-
ficiaires du revenu garanti de recevoir a temps les che-

ques du gouvernementfédéral.
La greve a debuté Jeudi après que neuf employés

urent ete suspendus. pour avoir manifesté durant deux
jours afin de protester contre le fait que des employés
accasionnels travaillaient sur de l'équipement automati-
que

Pénitencier

OTTAWA (PC) — M. Donald Yeomans, sous-
ministre adjoint à la Santé et au Bien-être, a été nommé
vendredi commissaire des pénitenciers du Canada. |l
succède à M. André Therrien qui est décédé l'automne
dernier.

Le nouveau commissaire, diplômé en ingénierie de

l'Université de Toronto, a travaillé pourl'industrie privée
avant de se joindre à la fonction publique en 1962 à titre de

principal conseiller du Conseil privé. Il fut nommé sous-
secrétaire au Trésor en 1965, puis quitta la fonction publi-
que en 1969 pour devenir conseiller spécial auprès de la
commission chargée d'étudier l’administration du gou-
vernement du Québec.

H retourna à Ottawa l'année suivante pour devenir

sous-ministre adjoint des Services et Approvisionne-

ments. En 1975, il fut nommé directeur adjoint de la
Commission de lutte contre l'inflation. Il fut nommé aux
Affaires sociales en mars dernier.

Capitalisme-socialisme

SASKATOON (PC) — La National Farmers Union

(NFU) a reclame jeudi un régime agraire qui serait un

melange de propriété privée et de proprieté publique.
Les quelque 250 délégués dont le congres annuel de

Cing jours se termine vendredi, désirent que l'ontransfère
au gouvernementfédéral les pouvoirs nécessaires pour la
sauvegarde des terres arabes et pour trouver desalterna-
tives au régime foncier.

M. Joe Casey. de Wallacetown, Ont. membre d'un
comité qui etudie cette question depuis deux ans, a expli-
que qu'il ne s'agit pas du tout de nationaliser les terres. II

s'agirait d'empêcher que les terres arabes deviennent
propriete etrangere, ou propriété de grandes sociétés Ou

encore de non-résidants qui ne les mettraient pas en va-
leur

La NFU veut empêcher les terres d'être objets de

speculation considérés comme simples marchandises.

Système métrique

OTTAWA (PC) — La Commission du système métri-

que a nié, jeudi, les allégations du député conservateur
Dan McKenzie, selon lesquelles elle emploie 474 contrac-
tuels dont les appointements se chiffrent globalement à
S800,000 par an.

Ces chiffres s'étalent sur deux ans. a affirmé un

membre de ladite commission. Il s'appliquent au person-
nel temporaire du secrétariat engagé pour dépouiller le
courrier qui s'empile, ainsi qu'à des étudiants chargés de
monter des étalages d'exposition dans tout le pays.

L'informateur signale que 234 personnes ont été em-

bauchées en 1975 à salaires globaux de S445,000 et 240
personnes ont été employées en 1976 a $351,000.

M. McKenzie, qui est député de Winnipeg-Sud, aurait
dit la semaine dernière au cours d’une réunion danscette
ville, qu'il n’était pas nécessaire d'engager des contrac-
tuels à ce tarif.

Cette réunion était organisée par l'Alliance de la fonc-
tion publique pour protester contre les pratiques du gou-
vernement fédéral de recourir au secteur privé. Selon le
syndicat, le travail peut être fait et à meilleur marché par
les fonctionnaires.

À cela, l'informateur répond que pour confier ce tra-

vail à des fonctionnaires, il aurait fallu déplacer le per-
sonnelpar avion dans tout le pays, leur payer l’hôtel et la
subsistance de même que les heures supplémentaires.

L'autre solution, a-t-il dit, était d'engager des étu-
diants qui vivent dansla région et payerleur déplacement
vers le lieu de l'exposition.

$11 millions pour la Côte d'Ivoire

ABIDJAN (AFP) — Neuf accords de cooperation. d un
montant de $11 millions. ont été signés entre le Canada et

la Côte d'Ivoire au cours des deux dernières années. a
déclare vendredi a Abidjan M. Michel de Goumois. am-
bassadeur du Canada en Côte d'Ivoire.

Le diplomate, qui vient d'achever une mission de
deux ans a Abidjan. regagnera incessamment le Canada
avant d'être affecté, en qualité de ministre plénipoten-
tlaire. a l'ambassade du Canada à Washington.

M. De Gourmois a précise que, désormais. la coopéra-
tion canado-ivoirienneserait planifiée au sein de l'Agence
canadienne de développement internationale (ACDI) et
axee sur l'aide au monde rural. sur les transports et sur les
programmes d'electrivication.

Bud Cullen à Paris

OTTAWA (PC) — Le ministre fédéral de l'Emploi et de
l'Immigration se rendra à Paris, les 15 et 16 décembre
prochain, pour participer à une conférence internationale
sur l'emploi des jeunes.

M. Bud Cullen s'entretiendra avec les représentants
de l'Organisation pour la coopération et le développe-
ment économique (OCDE).

Les minorités hors Québec

OTTAWA (PC) — Ii faut plus que de l'argent pour
preserver les minorités francophones hors du Québec
contre l'assimilation progressive et irremediable’. a dé-
claré jeudi aux Communes M. René Matte, deputé créd1-
tiste de Champlain.

Ce n'est pas tellement d'argent que les minontes ont

besoin mais des droits et privilèges qu'on leur a si

longtemps nies.

M. Matte conteste le bien-fondé de depenses fedéra-

les pour la minorité anglophone du Quebec “dont I'exis-

tence linguistique et culturelle n'est aucunement Mena-

cee’.

M. Lorne Nystrom (NPD, Torkton-Melville), parlant en
français, a recommandé au gouvernement de consulter la

Fédération des francophones hors Québec avant toute
décision relative aux droits linguistiques des minorités.

Y a de l'argent dans l’air
OTTAWA (PC) — Un avocat montréa-

lais, a regu $12,000 du gouvernement,
malgré que la commission d'enquête qu'il
présidait, sur le bilinguisme dansle trafic
aérien, n'ait jamais tenu une seule au-
dience.

John T. Keenan avait été nommé pour

présider cette commission d'un seul
membre, en mai 1976. mais il résignait en
juin de la même année, après les protesta-
tions véhémentes des pilotes, contrôleurs

aériens et députés québécois.

Les comptes publics pour l'année
terminée au 31 mars 1977, montrent toute-
fois que Keenan a reçu $10,000 suite à sa
résignation et 52,000 supplémentaires en
frais quotidiens.

C'est le ministre des Transports, Otto

Lang, qui avait accepté cette commission,
Keenan devait enquêter sur les aspects
sécuritaires du français dans le contrôle

aérien au Québec.

Mais des protestations violentes de

l'Alliance des pilotes québécois, des

contrôleurs aériens et des politiciens, ap-

avaient forcé
puyés par l'Association des gens de l'air

Keenan à démissionner.
Ces organismes prétendaient que

l'avocat montréalais n'était pas impartial,
étant donné qu'il avait déjà été conseiller
juridique pour l'Association canadienne

les airs.

des pilotes de ligne, qui s'était vigoureu-
sement opposé à l'usage du français dans

Lang avait alors nommé une commis-
sion de trois juges, dont Me Jules Choui-
nard, de la Cour supérieure du Québec.

Les $10,000 versés à Keenan repré-
sentent des frais d'indemnité pourles in-
convénients subis par les protestations
québécoises, soit $400 par jour, alors que
le salaire moyen industriel était de $255.00

contremandé

par semaine, en septembre 1977.

Le ministre a ajouté que Keenan avait
ses activités pour plusieurs

mois, ayant même fermé son étude à Mon-
tréal, pour présider cette commission.

Keenan a expliqué qu'il n'avait pour-
tant jamais pris partie sur la question et
qu'il appuyait
de bilinguisme.

mêmela politique fédérale

Un défi toujours présent
pour les bons conducteurs
VANCOUVER (PC)

L'Insurance Corporation of
British Columbia a an-
noncé vendredi une hausse

moyenne de 6 pour cent
des primes d'assurance

pour les chauffeurs de vé-
hicules automobiles en

1978, mais, en réalité, seuls
la paieront les chauffeurs
ne pouvant se qualifier

pour des rabais de
conduite sûre.

M. Ralph Gillen, vice-
président de l'ICBC, a dé-

claré en conférence de

presse que neuf chauffeurs

sur dix ne paieront pas plus
qu'en 1977 et que la plupart
paieront moins.

Le plus granddéfi qui se

pose aux 1.5 millions de
propriétaires de voitures,
c'est d'améliorer leur
conduite au volant.

Les rabais de 1978 s'éta-
blissent ainsi:

— 25 pour cent de la

primesi l'on n'a pas fait de
réclamation entre octobre
1975 et le 30 septembre
1977;
— 15 pour centsi l’on n’a

pas fait de réclamation du-
rant un an entre ces dates.

M. Gillen dit que 90 pour

cent-des conducteurs se
classent dansl’une ou l'au-
tre de ces deuxcatégories.

Les propriétaires de ve-

hicules dont les dossiers ne
sont pas vierges de récla-
mations acceptées de

payées pour collision.
«dommages à la propriété
ou blessures devront payer

des primes plus élevées.
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DERNIERE TOUCHE — Les préposés à l'entretien de la colline parlementaire sont à
mettre une touchefinale à l’arbre de Noël érigé devantle parlement d'Ottawa. Chaque :
année un sapin décore ces lieux et commepar le passé, la population de la capitalè
nationale est assurée de passer un Noël blanc puisque 35 centimètres de neige est,
tombée ces derniers jours sur Ottawa. “

(Téléphoto PC),
Er

 

aux Communes, jeudi,

travail.

dizaines.
Il répondait 

( Un ministre
OTTAWA (PC) — Le ministre des Postes a révélé

qu'on tentait actuellement

d'obtenir une injonction du tribunal pour obliger des
postiers d'un centre de tri de Toronto à retourner au

M. Jean-Jacques Blais a affirmé que 900 des

1,400 salariés étaient déjà à leur poste, mêmesi le
syndicat prétendait qu'il/n’y en avait que quelques

à une question du député
progressiste-conservateur Otto Jelinek, qui voulait
savoir si le service postal allait revenir ‘au moins au
pas de tortue auquel nous nous sommes habitués”.

des postes des plus alerte
Les débrayages, à Toronto, ont été causés par

l'affectation de surnuméraires à des machines detri

automatiques, contrairement à une disposition de la
dernière convention collective.

Neuf postiers ont été suspendus, selon le syndi-
cat, pour avoir protesté contre cet état de chose.

Le président syndical. M. Jean-Claude Parrot, a
émis un communiqué pourdire que l'exécutif natio-
nal appuyait les grévistes de Toronto.

Inégalite

A l’extérieur des Communes, M. Blais a soutenu

T
r

que les arrêts de travail étaient complètement illé-
gaux et que c'est pourquoi on tentait d'obtenir une
injonction du tribunal.

Le ministre a fait remarquer que nous étions en -
pleine période des fêtes, à un momentde l'année où …-
les gens ont un plus pressant besoin du service pos-  ‘{
tai. '

Un porte-parole du ministère a souligné. de son»

côté, que les postiers n'avaient qu’à suivre la procé-
dure normale des griefs s'ils se sentaient lésés de
quelque façon que ce soit.

Il a rappelé, par ailleurs, que le syndicat avait
promis de n'autoriser aucune grève avant Noël.

 

  

 

GRC vs
NPD
TORONTO (PC) — La

GRC a fait enquéte sur les
membres du groupe radical
Waffler du Nouveau Parti

démocratique de l'Ontario,
au début des années 70. Le

corps policier fédéral a
conclu que ce mouvement
politique était infiltré par
des éléments subversifs.

C'est ce qu'a révélé ven-
dredi le procureur général
de l'Ontario, M. Roy Mc-
Murtry. qui base ses affir-
mations sur un rapport qu'il

avait réclamé d'Ottawa
suite à la publication de
nouvelles affirmant que la

GRC avait fait enquête sur
le NPD. M. McMurtry a pré-

cisé que I'enguéte avait été
‘‘neutralisée’’ après l'élimi-

nation du groupe Waffle
parle NPD, en 1973.

Selon le procureur géné-
ral, la GRC lui a fait savoir
que ses membres ‘n'ont
jamais commis d'effraction
à un local du NPD ”

La GRC se contente de
préciser que son enquête
du Waffle. qui regroupait à
l'époque les radicaux de

gauche du NPD. avait eu
lieu de 1970 à 1973.
‘Lorsque le groupe Waf-

fle fut forme. il invita des

personnes n appartenant

pas au NPD à se joindre à
lui’. de rappeler M. McMur-
try.

Conflits
sociaux
SUDBURY. Ont. (PC) —

Cette semaine la société
minière Falconbridge a
adressé un préavis de mise
à pied à 750 ouvriers. Le
chef syndicaliste Jack Gi-
gnac entrevoit déjà les
conflits sociaux que cette
situation va engendrer:
l'alcoolisme et des ruptures
de ménage. ‘Noël ne sera
pas gai’. a-t-il confié au
cours d'un entretien, ven-
dredi.

Les licenciements entre-
ronten vigueur dans quatre

mois. Ils toucheront des pè-
res de famille qui ploient
sous le fardeau d'hypothè-
ques.

Cette mesure prise par
Falconbridge fait suite à
l'annonce de l'inco. le 20
octobre, de supprimer
2.800 emplois en février.

 

Commevousle savez,la fréquence des accidents, votre âge et votre dossier de -
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conducteur ont toujours influé sur votre prime. Pas d'accident, prime moindre.

Cela vous semble juste, raisonnable? Le gouvernement veut, au contraire, faire
payer à peu près les mêmes primes à tout le monde pour les dommages corporels,
commele démontre l'exemple ci-dessous.

 

 

 
 

 

 

 

       

HOMME MARIE * plus de 25 ans * utilise son ® aucun accident
PRIMES EN véhicule pour depuis 5 ans.
DOMMAGES CORPORELS aller au travail

Montréal Québec Hull Cantons Gaspésie Lac St-Jean fa
de I'Est Saguenay |

Regime $97 $91 $63 $93 $105 $99

Projet du
gouvernement S98 S98 $98 S98 ses ses

PLUS taxe sur les carburants: 14 par gallon a

$5/10 $5/10 $5/10 $5/10 S5/10 S5/10 x

PLUS une contribution de chaque conducteur, autre que le propriétaire qui détient un permis

$13 $13 $13 $13 $13 $13 ve    
Le BAC pense que cela fera plus de mécontents que d'heureux.… Et vous, Pp
qu’en pensez-vous? Dites-le a votre député, en lui téléphonant ou en lui
écrivant.

LE PROJET DU GOUVERNEMENT: PLUS COMPLIQUE, PLUS CHER. a

Ye
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7je
Bureau d'assurance du Canada =
Des assureurs qui se font concurrence 0.
pour fnieux vous servir.
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Pierre Elliott Trudeau

 

Conférence fédérale-provinciale

des premiers ministres en février
par Claude Papineau

OTTAWA (PC) — Pour élaborer

une ‘stratégie à moyen terme’ qui
permettra à l'économie cana-

dienne d'atteindre son plein ren-
dement d'ici quelques années en

corrigeant notamment ses pro-
blèmes de structure les plus aigus,
le premier ministre Trudeau a an-
noncé hier la tenue d'une confé-
rence fédérale-provinciale des
premiers ministres, les 13, 14 et 15
février prochains.

Dans l'immédiat, toutefois, l'on

devra vraisemblablement conti-
nuer à faire face à des taux de

chômage inacceptablement éle-
vés, et c'est pourquoi il faudra
prendre des mesures a plus court

terme.

C'est ce qu'a affirmé hier aux

Communes le premier ministre
Trudeau. en déposant la copie
d'une lettre qu'il a fait parvenir à

ses homologues des provinces,
suite à la tournée auprès des 10
chefs de gouvernements provin-
ciaux qu'il a récemment achevée.

Dans sa lettre, le premier minis-

tre Trudeau a indiqué que cette

conférence des premiers ministres
sera précédée d'une série de ren-

contres fédérales-provinciales des
ministres responsables dans les

secteurs de l'agriculture, des mi-
nes, des forêts, des finances, de la
transformation, du tourisme, de
l'habitation, des pêcheries et des
relations industrielles.

Ces discussions ministérielles
devraient aboutir à des résumés
des problèmes, des politiques et
des mécanismes de relance pro-
posés, qui pourraient par la suite
être présentés à la conférence des

premiers ministres.

‘L'approche exposée et les réu-
nions sectorielles qui y sont pro-
posées représentent. selon Moi,
une première étape ambitieuse
mais réaliste dans l'élaboration

d'une stratégie économique à
moyen terme’. ecrit M Trudeau.

En acceptant ‘la nécessité de

concevoir une approche nova-
trice, fondée sur la collaboration et
l'absence de partisanerie politi-
que... nous aurons réalisé rien

moins qu'une régénération de la
stratégie économique et du pro-
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cessus de consultation entre les
gouvernements fédéral et provin-
ciaux”, ajoute-t-il.

Quant à l'ordre du jour envisagé
pour la conférence des premiers
ministres, M. Trudeau a affirmé
qu'il pourrait commencer par

l'examen des perspectives éco-
nomiques générales à moyen

terme, pour les cinq prochaines
années, y compris les problèmes
de l'inflation et de l'emploi dans la
période de l'après-contrôle.

Un examen, par exemple, des
politiques régionales, fiscales et
sociales, des politiques de main-
d'oeuvre et de relations de travail

pourraient suivre, ententant de dé-
terminer leurs effets sur l'écono-
mie.

De plus, les rapports des discus-

sions ministérielles dans les diffé-
rents secteurs concernés pour-
raient être présentés.

L'on pourrait enfin aborder la

question de la rémunération et de
la croissance dans le secteur pu-

blic et étudier les mécanismes des
futures consultations féderaies-

provinciales et les moyens d'y faire
participer les hommes d'affaires,

les syndicats et autres groupes du
secteur privé en vue de réorgani-
ser divers domaines d'activité et de
mieux faire comprendre les politi-
ques générales. propose M. Tru-
deau.

Au cours d'une conference de

presse, plus tard, le premier minis-

tre Trudeau a indique que contrau-
rement à la question de la relance
économique, la question de l'unité
nationale n'avait pas fait l'unant-
mité chez les premiers ministres
provinciaux.

C'est pourquoi. a-t-il explique.

nous ne prévoyons pas pour| ins-

tant de conférence sur la reforrne
constitutionnelle, compte tenu
que le gouvernement Lévesque se
refuse à un remaniement de lu

Constitution et que parmi les au-
tres provinces, on retrouve diife-
rentes conceptions du probleme

M. Trudeau a toutefois souligne

que le gouvernementfédéral se re-
serve le droit de présenter devant
le Parlement de nouvelles proposi-
tions pour des changements  constitutionnels touchant les sec-
teurs de juridiction fédérale.

 

-

‘   Unité nationale

n francophone au

 

centre du débat
! par Donald Benham
x

s OTTAWA (PC) — Lescir-

cônstances ont placé M.
Gjlbert Bégin au centre du
grand débat sur l'unité ca-
nadienne. et s'il existe une
solution aux tensions entre
afiglophones et franco-
phones. son exemple en
fournira peut-être un n-

dice
M. Bégin, un fonction-

naire francophone bilingue
qui habite Aylmer. au Qué-
bec. en banlieue de Hull.
est engagé daris la contro-
verse au sujet du bilin-
guisme dans le contrôle de
la circulation aérienne, et il

est également un fédéra-
liste convaincu.

Bien qu'il ne se soit ja-
mais auparavant occupé de
politique. 11 a été nommé
président de la section lo-

cale du mouvement
Québec-Canada, dont l’ob-
jectif est de défendre la
place occupée par le Qué-
bec dans la Confédération.

Lors d'une récente as-
semblée de cette organisa-
tion. M. Bégin a déclaré de-
vant une centaine de conci-

toyens qu'il n'en tenait qu'à
eux de mobiliser | opinion
pubtique contre le référen-
dum sur la séparation du
Québec. Créé en février
1977, le mouvement

Québec-Canada se targue
de compter 106,000 mem-

bres.
M. Bégin lui-même a

vendu220 cartes de mem-
bres. en faisant énergi-
quement du porte à porte,
malgré la rigueur de la
température.

Reprise

des ventes

d'uranium
BRUXELLES (AP) — Le

ministre canadien des Af-
faires extérieures. M. Do-
nald Jamieson, a déclaré
vendredi que les livraisons
d'uranium canadien aux

pays membres du Marché

Bonneréaction

‘Les familles francopho-
nes ont acheté des cartes

parce que j'était l'un des
leurs, je pense. Une famille
anglophone a dit qu'elle se
joindrait au mouvement
parce que j'étais franco-
phone. Hs craignaient pro-
bablement qu'il s'agisse
d'un groupe d'anglopho-
nes exaltés.”
Les membres du mou-

vement, a Aylmer, sont
francophones et anglo-
phones dans une propor-

tion de 50-50, et les assem-
blées se font dans les deux
langues, a déclaré au cours
d'une interview M. Begin,
âgé de 43 ans.

Aylmer, localité située à
une dizaine de kilometres à
l’ouest de Hull, a été pen-
dant longtemps citée

comme un modèle de bon-
nes relations entre anglo-
phones et francophones.
Mais des tensions s'y sont
développés depuis la for-
mation d'un groupe pour
surveiller la mise en appli-

cation de la loi 101 adoptée
par le gouvernement qué-
bécois, selon M. Bégin.
Les membres de ce

groupe de surveillance ont
signalé aux autorités les
noms de tous ceux qui ne

se conformaient pas aux
instructions visant à affi-

cher en français. Tout en
étant d'accord avec les ob-
Jectifs généraux du groupe.
qui sont de protégerla ian-
guefrançaise. M. Bégin dé-

clare: ‘Il doit y avoir moyen
de faire ça autrement.”

Deux motifs

M. Bégin dit qu'il a choisi
le fédéralisme pour des rai-

sons de culture et d'éco-
nomie. ‘D'abord. je suis
fier d'être Canadien. Quand
j étais dans l'aviation, j'ai
voyagé dans tout le Ca-
nada. Je me sens chez moi

partout dans ce pays
‘Ensuite, il y a le côté

économique. Plus nous
sommes nombreux. plus
nous sommes foris.
Commeil a passé son en-

fance dansla ville de Qué-
bec, M. Bégin est ferme-
ment convaincude l'impor-

tance de la culture fran-
çaise. Une fois devenu
adulte. il a pris la peine de
retracer les origines de sa
famille et d'apprendre | his-
toire du Québec. Selon lur,
la préservation de la culture

doit ‘venir de l'intérieur de
chacun’. et non pas être
imposée par le gouverne-

ment.

 

 

+VIVA
Pour renseignements et
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commun européen repre-
dront au début de l'année
prochaine.

Ceslivraisons avaient été

suspenduesil y a un an par

le gouvernement d'Ottawa,
qui n'avait pas obtenu des
garanties jugées suffisan-
tes quantà l'utilisation pu-
rement pacifique de l'ura-
nium. Certains des ‘Neuf’
(la France notamment) re-
fusaient en outre de donner
des assurances en ce qui

concerne l'inspection des
installations nucléaires.

M. Jamieson a conféré
avec le commissaire euro-
péen à l'énergie, M. Guido
Brunner. Ce dernier a dé-
claré par la suite qu'un do-
cument est en cours d'éla-
boration et qu'il devrait être
soumis à l’approbation des
ministres des Affaires
étrangères.
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TOUT A COMMENCE... — Ceci pourrait être la raison

donnée à Freddie le chat, par cette poule qui pond des

aeufs verts. Luis Ruppert de Queens, ville en Ontario,

prétend aussi que les oeufs sont faibles en cholesté-

Le nombre d'immigrants
diminue de 19.3 p.c.

OTTAWA (PC) — Au cours del'année fiscale 1976-77,

le nombre d'immigrants au pays a diminué de 19.3 pour

cent. tout en demeurant stable au Québec et en

Nouvelle-Ecosse, affirme le ministère de la Main-d'oeuvre
et de l'Immigration dans son rapport annuel rendu public
Jeudi.

Au cours de l'année. le Canada a reçu 142,627 immi-

grants comparativement à 176.792 durant la précédente
année fiscale et à 216,611 en 1974-1975, lit-on dans le
rapport.

Un graphique accompagnant le document démontre

que les baisses les moins dramatiques sont survenues en

Nouvelle-Ecosse (1.997 immigrants au regard de 1,980
| année précédente) et au Quebec (27,889 contre 28,204).

La diminution la plus sensible a été observée en Onta-
ro ou le nombre des immigrants est passe de 90,247 a

68.482
Le rapport annuel fait état de ce que $54 millions sur

les dépenses de $1 milliard du ministère ont été consacrés

aux sersices d'immigration.
On tait aussi mention d'efforts en vue d'attirer un plus

grand nombre de francophones au Canada et ‘plus parti-
culieremert au Québec”.

Le document cite à Cet effet plusieurs mesures spéci-

fiques. dont l'allocation d'une sommede $340,000 à une
campagne publicitaire dirigée principalement vers la
France et la Belgique pour attirer les francophones, “en

'econnaiss.ince de l'impact de l'immigration sur l'unité
nationale et sur les besoins culturels spéciaux du Qué-
bec

Efforts accrus

Or : redoublé J'ettorts pour trouver des emplois aux

immigrants on puissance vers le Québec et les ‘’person-

nes ‘lé ns” nteété encouragées à s'établir dans cette

prounes.

Ainsi, 75 pou: cent de 150 réfugiés vietnamiens et 67

pour cent de 9.000 Libanais venus au Canadal'an dernier
se sont établis au Québec.

Le rapport souligne que la diminution de l'immigra-
tion à entrarne une réduction de 4.5 pour cent des opéra-
ttons du ministère à l'étranger.

Les bureaux des visas du gouvernement canadien à la

Nouvelle-Orleans, à Hambourg et à Berlin ont été fermés,
alors que d'autres ont été ouverts à Bridgetown, aux Bar-
bades et a Prétoria pour rencontrer la demande à long
terme

   

  

Politique alimentaire:
première étape des
consultations terminée

OTTAWA (PC) — La première étape de consultations
fédérales pourl'élaboration d’une politique nationale des
aliments, s'est terminée hier. malgré l'absence des deux
ministres responsables.

Le ministre de l'Agriculture, Eugène Whelan, était
revenu à Toronto par le tempête, tandis que le ministre de
la Consommation, Warren Allmand est en Europe.

Le Conseil national des produits laitiers et les manu-
facturiers de produits alimentaires ont néanmoins pré-

senté leur mémoire devant d'autres membres du cabinet
et secrétaires parlementaires.

Ernie Steele, des manufacturiers, a expliqué que rai-

son première d'une politique nationale devrait être d'aider
notre pays à déprendre davantage de ses produits alimen-
taires, pour en assurer le débit à un prix raisonnable.

Le Conseil des produits laitiers, qui représentent les
compagnies qui traitent le lait, a expliqué que la produc-
tion laitière doit devenir uniforme l’année durant et les
prix du lait brut maintenus au niveau existant ou baissés
légèrement, afin d'augmenter la rentabilité des produits
laitiers.

John Jackson, président du conseil, a précisé que les
fabricants de produits laitiers industriels, qui font égale-
ment la crème, le fromage, le beurre et la crème glacée,
ont besoin de standards nationaux et qu'on leur permette
d'introduire de nouveaux produits.

C'est le ministre des Vétérans, Dan McDonald, minis-
tre de l'Agriculture de l'Ile du Prince-Edouard durant sept
ans, et Gaétan Lussier, sous-ministre de l'Agriculture, qui
ont remplacé Whelan.

Allmand avait délégue son secrétaire parlementaire
Allan Martin, tandis que le ministre de la Santé, Monique
Bégin, et Bernard Loiselle, secrétaire parlementaire au
Commerce. ont également assisté à l'entretien.

Les neuf mémoires recueillis seront maintenant étu-
diés par un groupe de ministres, qui s'entretiendront avec

teurs homologues provinciaux, en janvier à Winnipeg.

avant la conférence nationale prévue à Ottawa. les 22 et 23
février prochain.

Les deux organismes ont souligné que la plupart des
produits canadiens, à l'exception du blé et du poisson,
coûtaient trop cher pour être compétitifs à l'exportation.

Steele a ajouté que l'importation de produits atimen-
taires bon marché aidera les consommateurs à court
terme, mais qu'éventuellement. cela réduira son pouvoir
d'achat, et haussera le prix des aliments.

rol. Le poulet barbu (l'un des quatre spécimens déte-

nus par Ruppert) est rouge, blanc et jaune.
(Téléphoto PC)

  

 

OTTAWA (PC) — Les Indiens se-

ront les grands perdants de la que-
relle actuelle entre Harold Cardinal
et le ministère des Affaires indien-

nes.
Cardinal, directeur régional du

ministère des Affaires indiennes
pour l'Alberta, congédié récem-
ment, etex-leader de l'Association
provinciale des Indiens, durant
neuf ans, a accusé les Indiens de
mal administrer les fonds versés

par le ministère.
Cette sortie va sûrement porter ’

un dur coup aux efforts en vue
d'accorder plus d'autonomie ad-
ministrative aux tribues et aux or-
ganismes indiens.

Le ministère fédéral a lui-même

admis que son programme de dé-
veloppement économique était
dans le chaostotal, depuis sa créa-
tion en 1970. Désigné surtout pour

(Cardinal — Affaires indiennes

Les Indiens, grands
perdants de la querelle

aider les Indiens à intégrer le mi-
lieu économique, il a été mal di-
rigé, mal orienté et n'a produit
qu’une série d'échecs.

L'idée de verser l'argent direc-
tement aux tribues, pour adminis-

trer le programme, est hasardeuse,
étant donné leur inexpérience
dans l'administration et la
comptabilité.

Les responsables du ministère,
qui nient fortement qu'il y ait eu
fraude, se demandent pourquoi
Cardinal n’a pas fait ces révéla-
tions avant son congédiement
comme directeur. On se demande
également pourquoi il a choisi de
partir en guerre contre les tribues
et quel est le rôle du Mouvement
des Indiens dans cette histoire ?

Cardinal était déjà un person-
nage controversé. lorsqu'il a ac-
cepté le poste. Il prenait des déci-

>

sions .inattendues et entendait
bien faire les choses à sa manière.

Il a dès lors entrepris une série
de mesures qui a provoqué l'ire
des chefs de tribues, qui l'ont ac-
cuséde côtoyer des membres du
Mouvement des Indiens d'Améri-
que, qui n'a pas l'appui des tri-

bues, étant donné son caractère
officieux et sa tendance à la vio-
lence.

Finalement, 27 des 42 tribues de

l'Alberta ont demandé la démis-

sion de Cardinal au ministre fédé-
ral Faulkner.

Maintenant, Cardinal et le Mou-

vement accusent certains chefs de
tribues de corruption. On soup-
çonne également le Mouvement
d'avoir commis certains actes de
représailles suivant le congédie-  
ment de Cardinal.
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Me choisir uncadeaudeNet
pour toi. J'avouequeje suis unefemme comblée. Mai pasetofaireune
suggestion? Zenith présente unchoix de trois élégants télécouleurs,
modèles de table.Çame plairait bien d'avoirunepetitetélédans
Va cuisine oudans notre chambre. Quen penses-tu, monchéri?
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LE MANET « J1912W. Ecran de 20”
Elégant coffret compact,finition
simili-noyer veiné e Châssis Titan
260V transistorisé e Amplificateur MF
vidéo à 3 étages e Régulateur de
tension sentinelle électrique
s Système de syntonisationtransisto-
risée Super Video Range à 82
canaux e Sélecteur synchromatique à
70 positions à la gamme UHF
+ Lampe-écran Chromacolorbrillante
e Commande de syntonisation pré-
cise automatique (AFC) « Commande
de netteté e Commanded'image
e Régulateur de contraste « Panneaux
Dura-Module « Haut-parleur oval
de 5° sur le devant e Antenne VHF
bipôle, antenne UHF amovible

LE ROWLAND + J1928W. Ecran de 20”
- Beau coffret compact et décoratif, finition

simili-noyer veiné Chassis Titan 260V
transistorisé e Amplificateur MF vidéo à 3
étages e Régulateur de tension senti-
nelle électrique e Système,de syntonisa-
tion transistorisée Super Video Range à
82 canaux e Sélecteur synchromatique à
70 positions à la gamme UHF
« Lampe-écran Chromacolor brillante
« Commandede syntonisation précise
automatique (AFC) e Commandede net-
teté « Commanded'image « Régulateur
de contraste e Panneaux Dura-Module
e Haut-parleur oval de 5” surle
devant « Antenne VHFbipôle, antenne
UHF amovible e Réglage ‘’chromatique”
à un seul bouton e Cadrans VHF et UHF
iHuminés

  

LE BONNINGTON « J1938P. Ecran de 20"
Coffret mince, décoratif et compact. Finition simili pacane ou
simili-noyer veiné e Châssis Titan 300V transistorisé
« Amplificateur MF vidéo à 3 étages e Régulateur de tension
sentinelle électrique e Système de syntonisation électronique Vide”
Guard e Sélecteur à 18 positions « Lampe-écran Chromacolor
brillante « Commande de syntonisation précise automatique (AFC)
# Commandede netteté « Commande
contraste e Panneaux Dura-Module e Haut-parleur oval de 5°
sur le devant e Antenne VHF, antenne UHF amovible
e Sentinelle-couleur « Panneau VHF et UHFilluminé
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AUBRY &
GAGNON

480, Sacré-Coeur ouest
Alma. Tél.: 662-2435 
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GAGNON FRERES
MEUBLES
400 est, Racine

Chicoutimi. Tel.: 543-1501
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GAGNON FRERES

MEUBLES
660, Sacré-Coeur ouest

Alma.
Téls: 662-3459 - 349-2355  

GAGNON FRERES
MEUBLES

1321, boul. Walberg
Dolbeau. Tél.. 276-0765

GAGNON FRERES
MEUBLES

918, boul. St-Joseph
Roberval. Tél.: 275-0491    
 

ELECTRONIQUE ST-GELAIS
ENR ELECTRONIQUE

1043, boul.Sacré-Coeur 122fau, abat
~relicien.

Tél.: 679-2712 Tel: 545-2826
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